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CHAMEHZ DES PAZB.S. 

L'honorable M. Rossi a prononcé aujourd'hui , à la 

Chambre des pairs, un discours fort habile, d'une poli-

tique déliée, d'une extrême modération dans le fond et 

dans la forme, conçu tout entier dans un esprit de conci-

liation et de paix, et qui nous paraît malheureusement 

destiné à exercer une grande influence sur les opinions 

flottai. tes et sur les tendances indécises de l'assemblée. 

Intelligence étendue et pratique, sans convictions abso-

lues par circonstance et par caractère, M. Rossi est 

l'homme des moyens termes et des concessions mutuelles ; 

il a développé l'idée d'une transaction avec une adresse 

rare, avec une logique serrée, avec une verve spirituelle 

et de bon aloi. Nous nous sommes laissé dire qu'il n'était 

monté à la tribune qu'après s'être préalablement entendu 

avec les plus considérables de ses collègues, dans le but 

de préparer le terrain sur lequel serait votée la loi nou-

velle ; et cette assertion , tout hasardée qu'elle soit, n'a 

rien d'improbable ; elle donne une valeur en quelque 

sorte collective au discours de l'orateur, et en provoque 
l'analyse sérieuse et détaillée. 

En principe , l'honorable M. Rossi a reconnu que le 

droit d'enseigner était un des attributs les plus éminens 

de la puissance publique ; il a nié la légitimité de l'inter-

prétation donnée à l'article 69 de la Charte , et en vertu 

de laquelle les exagérés du parti religieux demandent la 

liberté illimitée de l'instruction. En fait, il se dit convaincu 

que, si le droit d'enseigner a été la prérogative exclusive 

de l'Etat dans notre ancien droit public , il ne saurait 

l'exercer seul et sans partage dans notre société librement 
constituée. 

En principe, M. Rossi pense que, s'il y a « une ambition 

de rédaction excessive » à dire que l'Université est l'Etat, 

on es', au moins fondé à soutenir qu'elle est un service pu-

blic , qu'elle n'a aucun des caractères essentiels d'une cor-

poration, qu'elle n'existe qu'en vertu des droits du pou-

yoir , qu'elle n'est rien que pour lui et par lui. En fait , 

il se montre disposé à favoriser l'établissement de la con-

currence privée , moyennant le respect des conditions dé-
terminées par la loi. 

En principe, M. Rossi dénie aux écoles secondaires ec-
clésiastiques la faculté de conserver leurs privilèges spé-

ciaux, tout en participant aux bénéfices du droit commun. 

En fait, il annonce que s'il y a nécessité de maintenir et 

le combat; que la Franee, permettez moi l'expression, de-

viendrait un grand séminaire. Vous êtes devinés ; résignez-
vous, et transigez. 

Il dit aux panégyristes de l'Université : 

« LT diversité n'est pas en cause, car elle est bien vérita-
blement une paï u. intégrante de l'Etat. Elle enseigne en son 
nom ; elle est payée et régie par lui ; ses élèves sont les élè-
ves de l'Etat ; les recteurs d'Académie sont, comme les ma-
gistrats et les préfets, les serviteurs et les fonctionnaires de 
l'Etat. Elle n'a pas à s'inquiéter des clameurs soulevées con-
tre elle ; les injures de ses ennemis lui ont fait plus de bien 
que de mal. Elle est trop haut placée, trop bien organisée, 
trop éclairée, pour redouter les périls de la concurrence. Si 
l'exercice du droit nouveau lui fait d'abord perdre quelques 
élèves, elle les regagnera, à coup sùr. Les populations com-
pareront, et l'enseignement privé sera bientôt jugé. » 

Il dit au clergé : 

« Les jours de votre domination temporelle ne sont plus. 
Voas prétendriez vainement à cette heure au rôle d'institu-
teur seul ou principal de la société française ; elle n'est pas 
plus votre pupille que vous n'êtes désormais le maître des 
choses humaines. Mais votre mission n'en est pas moins belle, 
et il vous reste à remplir de grands devoirs au milieu de 
nous. Pasteurs des âmes, s'il en est parmi vous qui aient 
assez de loisir pour se livrer à l'enseignement, qu'ils s'y 
adonnent avec ardeur. Mais gardez-vous bien de vous endor-
mir dans le privilège; le droit que veut vous conférer la loi 
nouvelle est un droit dangereux. Si vous y persistiez, de vi-
ves hostilités ne tarderaient pas, après un court silence, à 
être dirigées contre vous. Le droit commun ferme toutes les 
bouches, le privilège les ouvre. On se demanderait bientôt 
pourquoi le clergé refuse de se conformer au droit commun, 
et l'on ne tarderait pas à se répondre : c'est parce qu'il ne le 
veut ou ne le peut. S'il ne le veut pas, quelle en est la cause? 
s'il ne le peut pas, c'est faute de capacité. On dit que vous êtes 
instruits, j'aime à le croire; mais ce n'est pas tout que d'ê-
tre savans, il faut prouver et faire accepter sa science, c'est-
à-dire se soumettre publiquement aux épreuves du droit 
commun. » 

Il dit enfin aux esprits indécis et sans principes fixes : 

c Je ne suis pas ami du fanatisme, moins par vertu que 
par paresse; le fanatisme est un régime trop actif pour moi. 
Unissons-nous pour faire prévaloir les idées de conciliation 
qui nous animent, et, sans nous préoccuper des théories, 
prononçons sur les faits. » 

Tel est en substance ce discours,' écouté par la Chambre 

dans un religieux silence, et qui a valu à son auteur des 

félicitations nombreuses. Nous en avons donné l'analyse; 

peut-être aurons-nous occasion d'y revenir, bien que les. 

convictions soient formées, et que cette discussion géné-

rale, qui menace de se prolonger indéfiniment, -grâce au 

calme parfait et à l'extrême tolérance de l'assemblée, ne 

nous semble devoir rien y changer. Pour aujourd'hui 

nous nous bornerons à déplorer l'étrange facilité avec la-

quelle M. Rossi se montre disposé à encourager, sous un 

prétexte de transaction, les prétentions exagérées du 

clergé, et à consacrer législativement le plus exorbitant 

des privilèges. Rien n'est plus dangereux que les conces-

sions imprudentes, et mieux vaut la franchisa de M. le 

comte Beugnot, se déclarant le champion des corporations 

religieuses, que l'extrême réserve apportée par M. Rossi 

à la défense des droits de la société civile. 

celle importance, et, au point où on est venue k discus-

sion, nous pensions qu'il convenait d'envisager la ques-

tion de plus haut, de la dégager des faits et des chiffres, 

et de la suivre sur le terrain philosophique et moral où 

l'avait amenée hier l'honorable M. Carnot _ 

L'un des plus ardens adversaires du projet de loi, M. 

de Peyramout, a compris tout l'avantage que lui laissait 

M. le ministre de l'intérieur en négligeant les objections 

de principe pour ne s'occuper que de détails in*ignifians 

ou épuisés; et ces objections, il les a reproduites avec 

beaucoup d'habileté. 

Et d'abord le projet est ruineux, a-t-il dit; il entraîne à 

des dépenses incalculables ; une somme de 180 millions 

n'y pourra suffire. Ainsi, d'après M. de Peyramont, il 

faudra, pour les détenus des prisons départementales, 

20,000 cellules. Chaque cellule, suivant les devis, devant 

coûter 3,000 fr., c'est déjà pour cette première catégorie 

60 millions. Pour les détenus des maisons centrales, 

23,000 cellules; pour ceux des bagnes, 7,000 : et chacune 

de ces cellules devant coûter 4,000 fr., c'est 120 millions 

pour cette seconde catégorie; au total, sans compter l'im-

prévu, 180 millions. Lesélémens nous manquent pour con-

trôler ces chiffres, et nous devons attendre sur ce point 

les explications du gouvernement et de la " Commis-

sion : mai?;, quant à présent, il est une remarque im-

portante à faire : ce n'est pas seulement le projet de loi 

qui veut ces dépenses, la nécessité actuelle les com-

mande impérieusement. Que le projet soit ou non 

adopté, il n'en faudra pas moins que* des prisons s'é-

lèvent, car celles qui existent ne suffisent plus. Quel que 

soit le système de l'emprisonnement, la plupart des pri-

sons actuelles devront être modifiées, remplacées; d'au-

tres encore devront être construites. Donc, ce qu'il faut 

rechercher, si l'on veut s'en faire un argument contre le 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION ( chambre civile). 

( Présidence de M. Teste. ) 

Bulletins des 22, 23 et 24 avril. 

'SOCIÉTÉ. — SUCCESSION. — INTERPRÉTATION DE CONTRAT. 

La chambre civile a consacré plus de deux audiences à 
l'examen d'un pourvoi dirigé par les sieurs Julien Combes, 
Combes Sieyes et autres, contre un arrêt de la Cour royale 
de Paris, rendu le 8 août 1840, au profit des sieurs Combes 
jeune et Tissot. 

La contestation qui divisait les parties portait principales 
ment sur le point de savoir si la Cour royale avait saine-
ment interprété, pour en tirer ses conséquences légales, un 
acte de société auquel le sieur Combes père avait été partie. 

La Cour, après une très longue délibération, a cassé l'ar-
rêt de la Cour royale de Paris, en ce que cet arrêt avait dé-
claré que certaines sommes versées par le sieur Combes père 
dans la société[Robin-Grandin l'avaient été pour le compte de 
ses deux fils Julien Combes et Combes-Sieyes, et .qu'en consé-
quencej ces derniers en étaient débiteurs personnels envers 
la succession paternelle. Cette décision ne présente pas d'in-
térêt sous le rapport du droit. — Rap. M. Duplan; concl. de 
M. de Boissieu, av.-gén.; Me! Béguin, Billecoq, Moreau, Œil-
let, Desmares, Roger, Béchard, avocats. 

ÉLECTIONS MUNICIPALES. — C0NPÉTENCE. — RAPPORT. 

Les contestations relatives à l'attribution des contributions, 
et, par exemple , celle qui porte sur le point de savoir si un 
imposé peut comprendre les prestations en nature dans son 
cens électoral, sont de la compétencejdes Tribunaux d'arron-
dissement. Et l'imposé qui a été omis de la liste des élec-
teurs, ou qui en a été rayé pour défaut de paiement de cena 
suffisant (en ce que les prestations en nature ne devraient 
pas y être comprises) peut saisir directement de sa réclama-

CHAMBRE DES DÉPOTÉS. 

A part un discours prononcé par M. de Peyramont, la 

séance d'aujourd'hui n'a eu que fort peu d'intérêt; et en-

core, comme nous le verrons tout à l'heure, la partie la 

plus remarquable de ce discours a-t-elle porté sur un 

point qui n'est pas précisément en question aujourd'hui. 

Nous ne suivrons pas M. Léon de Malleville dans la 

critique qu'il a faite du projet de loi; car, bien que l'hono-

rable membre ait beaucoup parlé des études auxquelles il 

s'est livré sur la question, bien qu'il ait annoncé à la 

Chambre une appréciation jusqu'à présent inédite de la même d'étendre avec l'article 17 du projet de loi la fa- ^
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veur accordée aux petits séminaires, il prêtera les mains reforme pénitentiaire, nous avons vainement cherche dans 

système de l'isolement, c'est le surcroît de dépenses que .tion'le Tribunaï d'arrondissement sans avoir besoin de s a-
pourra entraîner ce système comparé à tout autre. D'ail- dresser préalablement à l'autorité administrative. (Loi du 

21 mars 1831, articles il et 42. Arr. Cass. 25 juill. 1839.) 
Les jugemens rendus en matière d'élections municipales, 

sont nuls s'ils n'ont pas été précédés d'un rapport fait à l'au-
dience par un juge-commissaire. Cette formalité est substan-
tielle ( lois des 21 mars 1831 et 2 juillet 1828 article 18). La 
jurisprudence de la Cour de cassation est constante sur ce 
point (Voir arrêt du 2 avril 1844, Gazette des Tribunaux du 

3 avril) ; rapporteur, M. Simoneau ; conclusions conformes 
de M. de Boissieu, avocat-général ; plaidant, M

e
 Millet (affaire 

Tardy, Brocog/iole, Sautorzy et autres) ; cassation de plusieurs 
jugemens du Tribunal de Bastia, des 9 et 10 juin 1843. 

CONTRIBUTIONS INDIRECTES. — EXERCICE. — LIQUORISTES. — 

COMPTE ANNUEL. 

En dressant à la fin de l'année le compte des marchands-
fabricans liquoristes en gros (principe posé par arrêt de la 
Cour de cassation, du 24 mars 1830, qui assimile, quant au 
mode d'exercice, les marchands liquoristes aux marchands 
d'eau-de-vie et d'alcools), l'administration est-elle tenue de 
prendre en compte, sans distinction, tous les manquans, de 
quelque nature qu'ils soient, qui se sont révélés en cours 
d'année ? 

Peut-elle, au contraire, examiner la nature des manquans, 
et lorsqu'il résulte des faits que ces manquans ne peuvent 
provenir de fabrication, et proviennent par conséquent d'en-
lèvemens furtifs, refuser de les faire entrer dans le compte, 
et par suite soumettre ces manquans aux droits imposés par 
l'art. 2 delà 3e loi de 1824, les art. 7 et 8 de la 4« loi même 
année? 

Telles étaient les questions que soulevait le pourvoi dirigé 
par l'administration des contributions indirectes contre un 
arrêt de la Cour royale de Bordeaux, du 8 janvier 1840 
rendu au profit des sieurs Faux et Fourcault, qui a décidé 
que tous les manquans, devaient entrer en ligne de compte, 
qn'il. s'agit de manquans de fabrication et de mansruans de 
magasins. 

La Cour, après une très longue délibération, a càssé la dé-
cision attaquée par un arrêt dont nous donnerons le texte. ' 

Rapport. M. Renouard ; concl. conf. de M. de Boissieu 
avocat-général; plaid. M» Mirabel-Chambaud pour l'adminis-
tration des contributions indirectes, et M* Elz. Boger pour 
les sieurs Faux et Fourcault. 

a cette combinaison, tout en espérant qu'elle ne sera que 

transitoire, dans le double intérêt de l'ordre civil et de 

ordre religieux. Il dit aux partisans du droit exclusif de 
lEtat : 1 

« Le temps des systèmes absolus est passé ; nous vi-
vons au seiu d'une société basée sur la tolérance et sur le 
aroit individuel, dont la haute mission est de fondre en-
semble les deux grands principes d'autorité et de liberté, qui 
se sont jusqu'ici maintenus dans une lutte acharnée et per-
pétuelle ; notre devoir est d'opérer l'harmonie par la trans-

mit aux défenseurs de la liberté illimitée : 

« Je ne veux nullement sacrifier les droits et les devoirs du 
pere de famille ; à Dieu ne plaise que j'oublie des droits si 
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son discours quelque chose qui n'eût pas été dit jet redit 

déjà depuis deux jours. M. de Malleville a repris les chif-

fres de M. de Larochefoucault ; il a reproduit, en les af-

faiblissant sous des formes assez peu oratoires, les argu-

mens de M. Carnot, et il a conclu, comme M. de Sade, en 
proposant la déportation (1). 

Nous aurons aussi peu de chose à dire de M. le minis-

tre de l'intérieur, qui lui a succédé à la tribune. Et ce-

pendant il était temps, après deux jours de discussion, que 

le gouvernement intervînt , et que la question, battue en 

tous sens par une grêle de faits et de chiffres contradic-

toires, se posât nette et précise au milieu des documens 

officiels que les auteurs du projet doivent avoir entre leurs 

mains. Au point de vue financier , il importait aussi que 

le débat s'éclaircît. Sur tout cela, M. le ministre de l'inté-

rieur a gardé le silence; il n'a fait que se traîner à la 

suite des orateurs qui ont déjà parlé en faveur du projet, 

et le seul document nouveau qu'il ait apporté à la tri-

bune était relatif au point de savoir si un détenu du péni-

tencier de Bordeaux était mort fou ou malade, ce qui nous 

semble, dans un sens ou dans un autre, assez indifférent. 

Ce n'est pas ainsi, nous l'avouons, que nous compre-, 

nons l 'initiative du gouvernement dans un projet de 

(1) Le bruit des conversations particulières qui se sont 
engagées pendant la plus grande partiedu discours de M. de 
Malleville ne nous avait pas permis d'entendrè l'attaque 
qu'il s'est cru, à ce qu'il paraît, en droit de diriger contre la 
Gazelle des Tribunaux. Mais nous lisons ce soir dans le 
compte rendu de la séance par la Pairie que M. de Malleville, 
rappelant, nous ne savons à quel propos, que depuis quelque 
temps on avait beaucoup parlé d'une association monstrueuse 
organisée dans un des faubourgs de Paris, aurait ajouté : 
t que cette association n'existait que dans un récit de la 
i Gazette des Tribunaux. » 

Si M. de Malleville a tenu ce langage, il s'est permis une 
insinuation que nous avons déjà, au sujet d'une polémique 
récente, qualifiée de fausse et d'injurieuse. Avant d'attaquer 
un journal, il faut, tout député que l'on soit, prendre la 
peine de le lire, et si M. de Malleville eût fait à cet 
égard ce qu'il devait faire, il eût vu que la Gazelle des Tri-
bunaux s'est bornée à relater un fait devenu de notoriété 
publique, et qu'aucun démenti n'a été donné à son récit par 
l'autorité : il eût vu en outre qu'elle est restée complète-
ment étrangère aux détails par lesquels d'autres journaux 
auraient pu exagérer la gravité d'une affaire malheureuse-
ment trop réelle, et par suite de laquelle plus de vingt indivi-
dus sont encore placés sous la main de la justice. 

leurs il ne s'agit pas, on le sait bien, de mettre à exécution 

immédiatement et partout le système du projet de loi ; il 

est évident que la question 'des voies et moyens reste 

réservée. 

Mais c'est là précisément encoreune objection que M. de 

Peyramont a relovée avec beaucoup de force. Il a signa-

lé la perturbation qu'un semblable projet allait jeter dans 

la loi pénale en brisant l'échelle des peines pour y subs-

tituer le niveau uniforme de l'emprisonnement cellulaire ; 

et le danger d'une telle perturbation est d'autant plus 

grave qu'il y aura ainsi deux modes de châtiment pour le 

même, crime, tant que le système du projet n'aura pas 

reçu une organisation générale et complète; de telle 

sorte que le juge, quand il appliquera la loi, ne sau-

ra plus quelle peine il inflige , car il ne saura pas 

comment l'administration en réglera l'exécution , si 

ce sera dans l'isolement, ou dans la vie commune. A ce 

sujet, l'honorable M. de Peyramont a regretté que le mi 

nistre de la justice fût retenu dans une autre enceinte pen-

dant la discussion d'un projet qui se rattache si intime-

ment à l'existence de la loi pénale et à l'administration de 

la justice criminelle ; il a regretté aussi que les corps judi-

ciaires n'eussent pas été préalablement consultés sur le 

projet de loi. Nous partageons, sur ce point, le regret de 

M. de Peyramont, mais nous sommes loin dp dire comme 

lui que les corps judiciaires eussent repoussé le système 
du projet. • 

Quant à l'objection en elle-même, est-elle bien sérieu 

se? Sans doute, les classifications du Code pénal ne 

pourraient être maintenues si la nature du châtiment 

était modifiée aussi profondément qu'on le propose au-

jourd'hui ; mais il y a nécessairement une époque de 

transition à laquelle il faut avoir égard. L'organisation du 

système cellulaire ne saurait être l'affaire d'un jour : ce 

n'est pas là une de ces réformes qu'il suffit d'écrire dans 

la loi pour qu'elle soit. Il faut donc nécessairement, 

entre la promulgation légale de la réforme et sa mise 

exécution complète , un système mixte qui puisse 

se concilier tout à la fois avec les restes du passé 

et avec les réalisations toujours lentes du progrès. C'est 

ce que propose la Commission. La loi pénale restera ce 

qu'elle est : la peine conservera son' nom, son maximum 

et son minimum ; mais, suivant qu'elle sera appliquée 

dans l'esprit du Code qui la prononce, ou dans l'esprit de 

la loi de réforme, elle restera telle qu'elle aura été pronon-

cée, ou diminuera dans une proportion donnée,—dans la 

proportion d'un quart, dit le projet de loi. Toute la qûes 

tion est de savoir si cette proportion est rationnelle et 
équitable. 

Après s'être expliqué sur ces premières questions, M. 

de Peyramont a recherché si l'accroissement de la crimi 

nalité procédait réellement du régime actuel des prisons. 

Ce n'est pas là qu'est le mal, a dit l'orateur, il est tout 

entier dans les imprudentes modifications que la loi pé-

nale a subies en 1832. Cette partie du discours de 

l'orateur a vivement impressionné la Chambre, et des 

marques nombreuses d'approbation l'ont plus d'une fois 

COUR ROYALE DE PARIS (2« chambre). 

(Présidence de M. Silvestre de Chanteloup.) 

Audience du 23 avril. 

ÉCLAIRAGE PAR LE GAZ. — EXPLOSION. — RESPONSABILITÉ. 

Les compagnies d'éclairage par le gai sont responsables des 
dommages résultant d'explosion provenant du vice des ap-
pareils, lorsque les déclarations prescrites par les art 5 et 
8 de l'ordonnance de police du 31 mai 1812 n'ont été' faite» 
m par elles ni par la personne abonnée chez laquelle a eu 
IXCM t explosion. 

Le 2 avril 1843, une explosion de gaz a eu lieu dans 

a boutique du sieur Milois, marchand de vins, place de 

l'Hôtel-de-Ville. 11 en résulta des dégâts assez considéra-

bles qui motivèrent de la part du sieur Milois une deman-

de de 2,000 fr. d'indemnité contre la compagnie d'éclai-

rage dont il était l'abonné. L'affaire, portée devant le In-
interrompu. M. de Peyramont s'est demandé si la mission bunal de commerce, fut renvoyée devant un arbitre-rap-

du jury n'avait pas été profondément altérée le jour où la porteur, qui, à la suite d'une information, reconnut 1* que 

loi l'avait appelé non seulement à déclarer la culpabilité, ni Milois, ni la compagnie n'avaient fait' à la préfecture 

mais encore à appliquer en quelque sorte lui-même la peine de police la déclaration exigée par les art. 5 et 8 de l'or 

par l'admission des circonstances atténuantes : il s'est de- donnance de police du 31 mai 1842; 2° que Fentreur' ~ 

mandé si le jury n'avait pas, par un déplorable abus de d'éclairage avait contracté un abonnement avec Miîois Jnt 
cette faculté, énervé la répression. C'est surtout pour les que l'autorisation du Dréfp.t de noli™ mV MA A que l'autorisation du préfet de police eût été demanrliT 
cnmescontre les personnes que le chiffre de la criminalité 3° qu'enfin l'explosion provenait d'une fissure de T ' 
s'est accru; or, c'est précisément pour ces crimes que la mètres de longueur sur 1 millimètre de larepur-o
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déclaration des circonstances atténuantes a surtout fait dans un appareil en forme de Ivre Ipnnol „, }}? , ̂  

placé à la connaissance de la compagnie', lïLs qt ftfc 

risatton exigée en pareil cas eût été obtenue 

Ce rapport et les conclusions qu'il renfermait iL* . 
à la responsabilité de la comnLnL ?i-T- '

 londan8 

accueillis
1
^ après débats MSS^IS»' °nt él
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dont la teneur suit:

 IdUlU01r
es, par le jugement 

« Le Tribunal, 

a eu lieu dans l'établissement 
résulte des débats et du rapport 

fléchir la peine. « Ainsi, s'est écrié M. de Peyramont, s.ur 

» 83 parricides, 60 ont été déclarés excusables; 13 n'ont 

» été condamnés qu'aux travaux forcés à temps ; sur 165 
» empoisonnemens, 136 ont été déclarés excusables... >: 

Nous partageons complètement l'avis de M. de Peyra-

mont sur les abus, sur les dangers qu'ont entraînés les 

modifications apportées en 1832 à la loi pénale : mais est-
ce là seulement qu'est le mal? 

L'heure avancée n'a pas permis à M. de Peyramont de 

terminer son discours aujourd'hui. La discussion a été 
continuée à demain. 

explosion causée par le 

commercial de Milois ; qu°iT 

fuite!) ,
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* de gaz par une fissure existant dans les appareils des becs 

» Qit il s agit des lors de rechercher les obligations re^np,. 
t.ves des parties pour décider à laquelle la nécli™ûp« !
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de l'événement, doit être attribuée • "Agence, cause 

• Attendu qu'aux termes de l'article 2 d'une ordonnant 
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d'éclairer 
l'article 8 

de rjolice du 51 mai 1812, les appareils de l'éclairage doi-
vent ôtra visités dans tous leurs détails par les agens de 1 ad-

ministration ; .-,''„„ • 
» Q l'aux termes de l'article 5 l'autorisation 

n'est donnée qu'après cette visite, et que suivant 
les compagnies doivent faire à la préfecture de police les dé-
clarations d3 toutes les demandes d éclairage au fur et a me-
sure qu'elles leur sont adressées, et ne doivent fournir le 
gaz que sur la présentation qui leur sera faite de l'autorisa-

tion prescrite par l'article S; 
• Attendu que la stricte exécution de cette ordonnance, sur 

laquelle repose la sécurité publique, est dans les obligations 

des compagnies ; 
• Qu'elles connaissent mieux que personne l impérieuse né-

cessité de cette stricte exécutien et les conséquences de l'in-

fraction à l'ordonnance dont il s'agit ; 
» Attendu qu'il est établi que la Compagnie française a 

fourni et livré à Milois du gaz sans l'autorisation prescrite 
par l'article 8 de l'ordonnance du 31 mai 1842, alors que les 
appareils n'avaient pas été visités par les agens de l'admi-

nistration ; 
» Que ces appareils étaient défectueux au moment ou le 

gaz a été livré; 
» Qu'ainsi le sinistre est arrivé par la négligence de là 

Compagnie, et qu'aux termes des articles 1383 et 1384 du 
Code civil elle doit la réparation du dommage que ce sinis-

tre a causé ; , . 
» Condamne la compagnie d'éclairage à payer a Milois la 

somme de 600 francs pour frais de réparations et dommages-

intérêts, et aux dépens. » 

Sur l'appel interjeté par la compagnie d'éclairage, la 

Cour, après avoir enten lu M" Desboudets pour l'appelant, 

et M' Caignet pour l'intimé, a adopté les motifs des pre-

miers juges et confirmé leur sentence. 

COUR ROYALE DE PARIS (4e chambre). 

(Présidence de M. de Glos. ) 

Audience du 13 avril. 

EXERCICE DE i/ART VÉTÉRINAIRE. — USURPATION BE TITRE. 

DOMMAGES-INTÉRÊTS . 

L'accomplissement des conditions imposées par le décret du 
15 janvier 1813 pour être reçu, médecin vétérinaire ne cons-
titue pas, pour ceux qui les remplissent, un privilège ex-

clusif. 

Cependant, il n'est pas permis à ceux qui ne se sont pas sou-
mis aux épreuves exigées par ce décret de prendre le titre 
de médecins-vétérinaires. 

Ceux qui prennent ce litre sans droit peuvent être passiblesde 
dommages intérêts vis-à-vis des artistes vétérinaires breve-
tés, et établis dans un endroit assez rapproché pour leur 

faire éprouver un préjudice. 

MM. Friedel et Mauclerc, artistes vétérinaires à Cou-

lommiers, ont poursuivi devant le Tribunal de cette ville, 

le sieur Foenix, habitant à un myriamètre environ, dans 

la petite commune de Saint-Denis-les-Rebais, qui se li- ' 

vrait, sans être muni de diplôme, à l'art de guérir les bes-

tiaux et se disait médecin-vétérinaire : ils ont demandé 

contre jui : 1" qu'il lui soit fait défense d'exercer cet art à 

l'avenir ; 2° 2,000 francs de dommages-intérêts pour le 

préjudice qu'ils prétendaient avoir éprouvé, et l'insertion 

du jugement dans les journaux. 
Sur cette demande, le Tribunal de Coulommiersarendu, 

le 15 juin 1843, le jugement suivant : 

""a Attendu qu'en accordant aux individus chargés de l'art 
de guérir les animaux dillérens titres, le décret de 1813 n'a pas. 
entendu établir à leur profit un privilège ; que ces titres sont 
"une recommandation et une garantie de capacités propor-
tionnées aux études qu'ils comportent, qui désignent d'une 
manière plus spéciale à la confiance publique ceux qui en 
sont investis, mais qu'ils ne sauraient établir à leur profit 
le droit exclusif de traiter les maladies de la race chevaline; 

» Attendu que si les sieurs Friedel et Mauclerc, artistes 
vétérinaires à Coulommiers, pouvaient être fondés à se 
plaindre de ce que le sieur Fœnix, habitant Saint-Denis-les-
Rebais, à un myriamètre environ de leur résidence, leur au-
rait causé un préjudice en prenant publiquement la qualité de 
médecin vétérinaire, à laquelle il n'a pas droit, la justifica-
tion de ce fait ne saurait résulter de ce que le sieur Fœnix 
aurait dans un document isolé pris ce titre sans aucune pen-
sée de concurrence à l'égard desdits Friedel et Mauclerc ; 

» Déclare lesdits Friedel et Mauclerc mal fondés dans 

leur demande. » 

MM. Friedel et Mauclerc ont fait appel de ce jugement. 

Me Josseau, leur avocat, soutient cet appel.Ce qui donne 

quelque gravité à cette affaire, dit-il, c'est qu'elle inté-

resse tout le corps des artistes vétérinaires exposés aux 

empiétemens de l'empirisme, et l'agriculture elle-même, 

dont les principaux instrumens de travail, les bestiaux, 

sont à la merci de ces charlatans de bas étage qui par-

courent les campagnes, captent la confiance des cultiva-

teurs en usurpant un titre qui ne leur appartient pas. La 

nécessité de réprimer les abus de cet empirisme n'est éga-

lé que par la difficulté d'y parvenir-, et c'est faute de preu-

ves suffisantes que mes cliens ont succombé devant les 

premiers juges. 
Le sieur Fœnix, avant d'être vétérinaire, fut berger ; 

de la classe de ceux qui guérissent les maux avec des 

prières, et qu'on est convenu d'appeler sorciers. Depuis, 

nommé garde champêtre-, il fut révoqué de ses fonctions 

parce que son zèle pour l'art de traiter les bestiaux nui-

rait à celui qu'il devait avoir pour la conservation des ré-

coltes. C'est alors que, sans diplôme, il eut l'idée de se 

dire médecin -vétérinaire; et bientôt, grâce à l'usurpation 

de ce titre, il acquit la clientèle d'une compagnie d'assu-

rances. Il devint l'expert légal nommé par M. le juge de 

E
aix du canton de Rebais, pour constater le vices rédhi-

itoires. 
Ici l'avocat donne lecture d'un assez grand nombre de 

certificats émanés du sieur Fœuix, et dans lesquels il 

prend les titres de médecin-vétérinaire, d'artiste vétéri-

naire, de vétérinaire. 
Ces preuves n'ayant pas été toutes produites devant le 

Tribunal de Coulommiers, les sieurs Friedel et Mauclerc 

ont été déboutés de leur demande par deux motifs : 1* 

parce qu'il n'existait aucun privilège au profit des artistes 

vétérinaires munis de diplômes ; 2" que les demandeurs 

ne justifiaient d'aucun préjudice. 
M* Josseau, abordant d'abord la question de droit, sou-

tient qu'il résulte des décrets du 2C*germinal an III , du 

15 janvier 1813 , et de l'ordonnance du 1" septembre 

1825, sinon un privilège exclusif au profit des artistes vé-

térinaires brevetés, du moins un titre qui constitue une 

propriété inviolable. Ainsi, l'usurpation du nom, de l'en-

seigne d'un négociant par un autre qui exerce le même 

commerce est interdite, et tombe sous le coup de l'article 

1382 du Code civil. A plus forte raison en est-il ainsi lors-

qu'il s'agit d'un titre acquis après des études. et des exa-

mens indispensables. L'avocat invoque, à l'appui de cette 

thèse, plusieurs décisions judiciaires. 

Quant au préjudice, il résulte des nombreux certificats 

émanés de Fœnix, et de cette circonstance que les sieurs 

Friedel et Mauclerc sont les artistes vétérinaires les plus 

rapprochés de la commune habitée par le sieur Foenix. 

Sur le chiffre des dommages-intérêts, l'avocat déclare 

s'en rapporter entièrement à la sagesse de la Cour. 

Dans l'intérêt des intimés, M' Portier, avocat, s'ex 

peut le faire, il faut bien qu'on puisse l'annoncer. Or 

comment dira-t-on qu'on exerce l'art vétérinaire, sinon 

en se qualifiant artiste vétérinaire ? que l'on pratique la 

médecine vétérinaire, sinon en se qualifiant médecin vé-

térinaire? Dans le système des appelans, on permet la 

chose, on interdit le mot; on autorise la profession, on 

prohibe le titre. Lo Dictionnaire de l'Académie place' sur 

la même ligne la médecine vétérinaire, le médecin vété-

rinaire, l'artiste vétérinaire et le vétérinaire. Pour que le 

titre ne fut pas libre comme la profession elle-même, il 

faudrait qu'il fût interdit par un texte de loi. Or le décret 

de 1813 ne renferme rien de prohibitif, rien d'exclusif, si 

ce n'est pour certains avantages spécialement déterminés, 

auxquels Fœnix ne prétend point. Du système des adver-

saires il résulterait que celui qui n'est pas pourvu d'un 

brevet ne pourrait se dire ni médecin vétérinaire, ni artiste 

vétérinaire, ni vétérinaire, ni maréchal- expert. 

Que serait-il donc ? et comment l'exercice de sa profes-

sion lui serait-il possible ? Fœnix est patenté, Mauclerc 

est breveté : telle est la seule différence de qualification à 

laquelle ils puissent prétendre. 

Enfla Mauclerc, qui seul produit un diplôme , ne peut 

même invoquer le bénéfice du décret de 1813 , puisque 

son brevet est de 1809, et qu'il n'a pas satisfait consé-

quemment aux conditions imposées par ce décret. 

En fait, on allègue vainement un dommage : Fœnix 

habite à trois lieues de Coulommiers ; à Coulommiers, il 

y a un autre vétérinaire breveté; il ne se plaint pas. Il 

y en a un autre à La Ferté-Gauché, dans un rayon plus 

rapproché; il ne se plaint pas. A Saint-Denis-les-Rebais, 

on juge Fœnix, non d'après son titre, mais d'après son 

expérience, qui a fait ses preuves. La religion d'un juge 

de paix a été surprise, dit-on. Le juge de paix déclare 

au contraire qu'il connaît parfaitement la qualité de Fœ-

nix. Celui-ci, ajoute-t-on, a pris la qualité de médecin 

vétérinaire et d'artiste vétérinaire dans de nombreux cer-

tificats ; mais on lit au bas de ces certificats qu'ils peu-

vent être délivrés par des artistes vétérinaires, des maré-

chaux, ou gens à ce connaissant ; il n'avait donc pas be-

soin de la qualification qu'on lui reproche. Enfin, dès 

l'origine du procès, il a demandé acte de ce qu'il n'en-

tendait prendre que la qualification de vétérinaire. Non 

seulement il n'y a pas dommage, mais il n'y a pas faute, 

puisque Fœnix a pris un titre attaché à sa profession, et 

que ne lui interdit aucun texte de loi. 

Contrairement à ce système, la Cour a rendu l'arrêt 

suivant : 

Ï exprime 

ainsi : 
La décision des premiers juges se justifie en droit et 

en fait. En droit, la profession de vétérinaire est libre; on 

peut légalement, sans diplôme, exercer l'art vétérinaire, la 

médecine vétérinaire. (Colmar, 11 juillet 1832.) Si l'on 

« Considérant que le décret du 15 janvier 1813, sur l'en-
seignement et l'exercice de l'art vétérinaire, impose certai 
nés conditions aux individus qui veulent être reçus méde-
cins-vétérinaires; qu'ils doivent suivre des cours, passer des 
examens, et obtenir des brevets; que si ces dispositions ne 
constituent pas un privilège exclusif en faveur de ceux qui 
s'occupent de l'art de guérir les animaux, il faut en induire 
du moins qu'elles ne permettent pas à ceux qui ne se sont 
pas soumis aux épreuves susénoncées de prendre le titre de 

médecin-vétérinaire ; 
« Considérant que le décret de 1813 ne contient, il est 

vrai, aucune sanction pénale, mais que la contravention à 
ses prescriptions peut constituer un fait de nature à porter 
préjudice à autrui, et qui, aux termes de l'article 1582 du 
Code civil, oblige celui par la faute duquel le dommage est 
arrivé, à le réparer; ■ , 

» Considérant qu'il est établi par tous les documens du 
procès que depuis plusieurs années Fœnix a pris publique-
ment le titre de médecin-vétérinaire dans l'arrondissement 
de Coulommiers; qu'en cette qualité, il a même été nommé, 
par le juge de paix du canton de Rebais, pour procéder à des 
expertises; qu'd n'est pourvu d'aucun brevet, et qu'il se 
trouve en contravention au décret précité; 

» Considérant que Friedel et Mauclerc, tous deux artistes 
vétérinaires brevetés, et établis à Coulommiers, ont droit et 
intérêt à poursuivre la réparation du préjudice que leur a 
causé Fœnix par l'usurpation d'un titre qui ne lui appar-

tient pas; 
• Infirme; fait défense à Fœnix de prendre», l'avenir le ti-

tre de médecin-vétérinaire; et le condamne pour tous dom-
mages-intérêts en tous les dépens de première instance et 

d'appel. » 

TRIBUNAL CIVIL DE SOISSONS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lévesque.—Audience du -27 mars. 

FEMME MARIÉE. — AUTORISATION MARITALE. — MORT CIVILE. 

— DISSOLUTION DU MARIAGE. — IKSURRECTIONS DE LA VEN-

DÉE. — LE GÉNÉRAL CLOUET. 

i Une demande en délivrance de legs et en partage de 

succession a soulevé une question d'état .civil fort grave. 

Voici les faits : 

Le nom du maréchal-de-camp Clouet a figuré dans les 

troubles qui ont agité la Vendée peu de temps après la 

révolution de juillet. Ce général fut condamné par contu-

mace, le 18 mars 1833, par la Cour d'assises du Loiret, à 

la peine de mort, comme convaincu, dit l'arrêt , d'avoir 

levé des troupes armées sans autorisation du pouvoir légi-

time. 

Cet arrêt fut exécuté parl'exposition publique en effigie 

qui eut lieu, conformément à l'arrêt, à Château-Gonthier, 

le 2 mai 1833. 

Le général Clouet ne se présenta point dans les cinq 

années pour purger sa contumace ; mais il profita du bé-

néfice de l'ordonnance d'amnistie, en date du 27 avril 

1840, pour rentrer en France. 

La mère de la dame Clouet, qui habitait Soissons, étant 

venue à décéder en 1843, deux de ses autres enfans ont 

formé contre la femme du général une demande en déli-

vrance des legs faits par la défunte, et en partage du sur-

plus de sa succession. La demande comprenait aussi M. 

Clouet pour assister et autoriser sa femme. 

M°" Clouet a soutenu, à l'audienee du 14 mars, par 

l'organe de M* Suin, avocat distingué du barreau de 

Laon, que la mort civile encourue par M. Clouet, faute de 

s'être présenté dans les cinq années de la date de l'arrêt 

pour purger sa contumace, était acquise irrévocablement ; 

que par conséquent cette mort civile avait eu, entre autres 

effets, celui de rompre les liens du mariage; qu'enfin l'am-

nistie n'avait pu faire revivre ce mariage, plus que ne l'aurait 

fait un arrêt d'absolution intervenu après les cinq années, 

mais en dedans les vingt ans, pendant lesquels le con-

damné peut se pourvoir contre l'arrêt de contumace ; que 

les effets de l'un et de l'autre ne réglaient que l'avenir et 

ne pouvaient avoir d'effet rétroactif, puisqu'autrement ils 

pourraient porter préjudice à des tiers. 

L'avocat a fait valoir des considérations d'un ordre fort 

élevé, et il a produit à l'appui de son argumentation les 

savantes discussions des orateurs du Conseil d'État, du 

Tribunat et du Corps-Législatif, sur les articles 23, 25, 

27 du Code civil et 476 du Code d'instruction criminelle, 

qui règlent cette matière. Il a aussi invoqué la jurispru-

dence consacrée par deux arrêts de la Cour de cassation 

des 11 juin 1825 et 1" février 1842. (Sirey, t. 26, 1" 

partie, page 164, et 42, 1" partie, page|97.) Voir contre, 

l'opinion de M. Toullier et un arrêt de la Cour royale 

d'Angers. 
M. Clouet et les autres parties se sont bornés à présen-

ter quelques observations, et s'en sont rapportés à justice. 

A l'audience du 20 mars, M. le procureur du Roi a 

donné ses conclusions. 

i
Le Tribunal a prononcé en ces termes sur la question 

d'autorisation : 

« Attendu que le sieur Clouet, qui % épouse la demoiselle 

Henriette Julliot-Fromont, le 15 thermidor an XIII, a été I 
condamné à la peine de mort pour fait politique par arrêt 
randu par contumace par la Cour d'assises du Loiret, le 18 
mars 1855, lequel a été exécuté par effigie le 2 mai suivant; 

» Qu'à la vérité, il a "été compris dans l'ordonnance d'am-

nistie rendue le 27 avril 1840, laquelle a étendu aux con-
damnés pour faits politiques, non détenus, l'amnistie qui 
avait déjà été accordée aux condamnés pour pareils faits, 
détenus, par une ordonnance du 8 mai 1837; 

Attendu que l'amnistie du 27 avril 1840, dont le sieur 
Clouet doit profiter, n'est intervenue qu'après les cinq ans 
qui ont suivi l'exécution par effigie de l'arrêt du 18 mars 

1833; 
» Attendu que, suivant l'article 23 du Code civil, la condam-

nation à !a mort naturelle, emporte la mort civile; que, suivant 
l'article 23, l'un des effets de la mort civile est de dissou-
dre le mariaga que le condamné avait précédemment con-
tracté, quant à tous ses effets civils; qu'il résulte des discus-
sions qui ont eu lieu au Conseil-d'Etat et au Tribunat, et 
des discours des orateurs du gouvernement, que l'intention 
des auteurs de la loi a été que cette dissolution fut tellement 
entière que le conjoint du condamné put contracter un nou-
veau mariage; qu'aussi les auteurs presque unanimement 
et la jurisprudence ont embrassé cette interprétation de la 

loi ; 
Attendu que depuis l'article 29 du Code civil, la condam-

nation par contumace produit, quant à la mort civile, le 
même effet que la condamnation contradictoire, bien que les 
cinq années qui sont accordées au contumace pour se repré 
senter, et pendant lesquelles la mort civile est suspendue, 
sont expirées, en sorte qu'à ne consulter que lesdits articles 
25 et 27, on doit dire que le mariage du condamné par con-
tumace à une. peine emportant la mort civile est dissous à 
l'expiration du délai de grâce de cinq ans; 

Attendu que l'article 227 dudit Code n'a pas eu pour 
objet d'apporter une modification aux articles 25 et 27, en 
suspendant les effets de la . mort civile quant à la dissolu 
tion du mariage, jusqu'après l'expiration des vingt années 
imparties au condamné pour se faire juger, d'après l'article 
476 du Code d'instruction criminelle; qu'en se reportant à la 
discussion de l'article 227 on ne trouve rien, soit dans les 
procès-verbaux, soit dans les discours des orateurs, qui in 
dique la pensée d'apporter un si notable changement à un 
des principaux effets de la mort civile; qu'au contraire les 
orateurs, en discutant ce texte, ont renvoyé, quant aux 
principes et aux conséquences de la mort civile, à ce qui 

avait été dit sur le chapitre 2 du titre 1 er ; 
» Attendu, d'ailleurs, qu'à partir de l'expiration du dél 

de grâce de cinq ans, la condamnation par contumace à la 
mort civile a produit des effets définitifs, puisqu'ils ne peu 
vent plus être anéantis pour le passé, mais seulement pour 
'avenir, par la représentation du condamné et par son ab 

solution ou sa condamnation à une autre peine n'emportant 
pas la mort civile; qu'il est donc vrai dédire que du mement 
de cette expiration, la condamnation à la mort civile est 
devenue définitive, quoiqu'elle ne soit pas devenue irrévo 
cable; qn'elle adonC dès lors le caractère exigé par l'article 
227 du Code civil pour opérer la dissolution du mariage ; 

» Attendu qu'il résulte de ce qui précède qu'aussitôt que 
les cinq ans, à partir de l'exécution par effigie de l'arrêt du 
mort prononcé par contumace contre le sieur Clouet, ont été 
accomplis, son mariage avec la dame Henriette Julliot-Fro-

mont a été dissous; 
» Attendu que l'amnistie accordée depuis au sieur Clouet, 

quelque étendue que l'on attache à cette amnistie, ne peut 
avoir eu plus d'effet que n'en aurait un jugement d'absolu-
tion; qu'elle n'a pu faire revivre ce qui était complètement 
anéanti ; que si des auteurs ont décidé autrement dans le 
cas de mort civile encourue par suite de condamnations ju-
diciaires avant le Code civil ou par suite d'émigration, c'est 
parce que la mort civile alors ne dissolvait pas le lien du 
mariage, privait seulement le mariage de ses effets civils, les-
quels n'ayant été que suspendus, pouvaient revivre par le 

retour du conjoint à la vie civile ; 
• » En ce qui touche, etc.. 

» Par ces motifs, le Tribunal, 
• Dit qu'il n'y a lieu, par la dame Henriette Julliot-Fro-

mont, à se pourvoir de l'autorisation du sieur Clouet, et 

qu'elle a capacité pour agir seule, etc., etc. » 

pas d'une personne qui venait à eux, et bientôt iU ̂  

rent Louis Prévost : il était seul, et comme ils se J u " 
pour le laisser passer, celui-ci s'arrête devant euY

8
!?'.

6
"' 

a bout portant, sur Marie Lepresle, un premier m, Ie 

pistolet dont la poudre seule atteignit Marie à la fis 

cornette ; puis immédiatement après un «-? eJ 
coup dont la balle lui laboura le bras gaSe Une h,?,* 

s engagea entre Bachelier et Louis Prévost, qui tenta
 0

. 

y parvenir, empêché qu'il en était par Bach-lier d * , 

charger ses pistolets : Bachelier parvint à désarmer p
r
t 

vost, alors celui-ci prit la fuite. ®~ 

Il était évident que le crime de Prévost n'était OUA I 

réalisation des menaces proférées par lui à diverses re ' 

ses, et dans la journée même du 17 décembre ; il net 

da pas, comme on va le voir, à comprendre toute la a*~ 
vité de la position qu'il s'était faite. . ° a" 

Prévost, après avoir commis son crime, était 

res 

JUSTICE CRIMINELLE 

accusations il ne répondit que par des dénégation" 

qu'il ne pouvait soutenir long-temps. Déjà, en effet 1 

garde nationale et le sieur Lepresle étaient avec lui Va * 
la maison où il s'était retiré. Ce dernier criait : A l'assa^ 

sin ! et Prévost, devançant la justice, se saisissait d'un 

couteau, s'en frappait de trois coups, et tombait bai^ 
dans son sang. ° 

Les magistrats sont immédiatement prévenus et arri 

vent. Prévost, gardé à vue, est iuterrogé , et comme sei 
blessures l'empêchent de parler, il écrit la réponse suivante 

aux questions qui lui sont faites : «.Je suis franc, oui c'est 

moi.-» Plus tard il est revenu sur sa déclaration, et dans le 

dernier interrogatoire qu'il a subi, après avoir nié les m
e
_ 

naces qui lui étaient attribuées^ il a prétendu que tout 

cela n'était qu'une fable, qu'il aimait trop Marie Lepresle 

pour la tuer; que ses pistolets n'étaient chargés qu'à pou-

dre , qu'il les avait, à la vérité, déchargés dans le canal" 

dans la crainte d'un accident, mais qu'il n'avait tiré sur 

personne. S'il était besoin de combattre de pareilles as-

sertions, la première réponse de Prévost au juge d'ins-

truction les réfuterait victorieusement ; mais les preuves 

de son crime abondent, et sans vouloir en chercher d'au-

tres, il est constaté, par le rapport du docteur Dum&ige 

que la blessure de Marie Lepresle n'a pu être produite que 

par une arme à feu. 

C'est à raison de ces faits que Louis Prévost est accusé 

d'avoir, dtns la seirée du 17 décembre dernier, commis 

volontairement et avec préméditation une tentative de 

meurtre sur la personne de Marie Lepresle. 

A l'audience, Louis Prévost a avoué que ses pistolet* 

étaient réellement chargés de chevrotines , comme le rap-

port du médecin avait établi qu'ils avaient dû l'être. Il se 

borne à protester qu'il n'avait pas l'intention de tuer Marie 

Lepresle, qu'il aimait avec passion, et qui lui avait donné 

elle-même des preuves de son affection. 

Les principaux témoins entendus confirment les charges 

présentées par l'accusation. Ce sont d'abord Marie Le-

presle, qui dépose avec calme et sans émotion apparente; 

Bachelier, ce rival auquel l'accusé s'est cru sacrifié ; le 

docteur Dumaige, qui a soigné la victime et le meurtrier; 

Paquet , qui a révélé la précédente condamnation de Pré-

vost ; Ambroise Lepresle , le père de la jeune fille qui a 
reçu le coup de pistolet. 

L'accusation a été soutenue avec vigueur par M. Charles 

Pascaud, substitut de M. le procureur général, qui a pris 

deux fois la parole. M* Servat a présenté la défense de 

l'accusé ; il a fait valoir son amour, ses espérances trahies, 

sa conduite antérieure honorable en dépit d'un jugement 

par défaut subi seulement par suite de l'ignorance où 

'accusé était des délais de l'opposition; son caractère bon 

et serviable, de l'aveu même de ceux qui ont déposé 

contre lui, la franchise de ses premiers aveux, son suicide, 

et l'état affreux où l'ont réduit les mutilations qu'il s'est 
foifnC llll -mAmn • nni ii .ll /-t rtVnïrttiAn s)'i«n *v.f\m»i\l ^'Xnnmi-

COUR D'ASSISES DU CHER. 

Présidence de M. Roulhac. 

Audience du 17 avril. 

TENTATIVE D' ASSASSINAT. — TENTATIVE DE SUICIDE. 

i; Un sentiment de commisération s'empare de l'auditoire 

au moment où l'accusé vient prendre place sur le fauteuil 

qui lui a été préparé par ordre de M. le président. U se 

traîne péniblement, soutenu sous les bras par deux gen-

darmes ; sa tête contractée s'incline sur son épaule droite; 

une énorme cravate cache en partie deux plaies qu'un 

long traitement n'est pas encore parvenu à fermer. Louis 

Prévost, c'est le nom de l'accusé, répond d'une voix fai-

ble, qu'entrecoupent de fréquens accès d'une petite toux 

sèche, aux questions que M. le président lui adresse. Sa 

physionomie, flétrie par la douleur physique et morale, 

porte l'empreinte de la résignation et presque de l'indif-

férence. On voit qu'il n'a, pour ainsi dire, plus rien à es-

pérer ni à redouter de la justice des hommes. —Voici les 

faits que l'acte d'accusation met à sa charge : 

Louis Prévost, âgé de 38 ans , né à Sauvigny (Allier), 

et demeurant à Fontenay-sous-Sancerre (Cher), a servi 

comme garçon-farinier au moulin du sieur Lepresle, com-

mune de Ménétréol-sous-Sancerre. Il paraît que, pendant 

le temps que Prévost a passé dans ce moulin, un senti-

ment d'affection pour la fille de son maître, Marie Le-

presle, qui peut-être partageait ce sentiment, lui aurait 

fait concevoir la pensée et l'espoir d'un mariage. Cepen 

dant il quitta le moulin sans démarches ostensibles pour 

réaliser son projet. Toutefois, il se représenta quelque temps 

après,?et fit la demande ; mais les renseignemens recueil-

lis sur lui par le sieur Lepresle ayant fait connaître qu'il 

avait été condamné à trois ans de prison pour vol et abus 

de confiance, sa demande ne fut pas accueillie, et Marie 

Lepresle elle-même, docile aux avis de sa famille, l'en in-

forma dans une lettre qu'elle lui écrivit ; tout semblait 

donc devoir se terminer la. Mais Prévost, vivement bles-

sé de ce refus, manifesta son mécontentement et sa colère 

par des menaces contre un de ses camarades qu'il suppo 

sait être l'auteur de cette rupture, et il quitta le pays 

pendant quelque temps. U revint dans le cours de l'année 

dernière; et s'il parut avoir abandonné ses projets, il n'en 

conservait pas moins un vif ressentiment contre Marie Le-

presle ; car, l'ayant un jour rencontrée, dans le courant du 

mois de juin dernier, sur son refus de lui parler, il lui dit 

que, puisqu'elle était si fière, il lui ferait sa toilette ; une 

autre fois, que s'il voulait la prendre il saurait bien la 

trouver ; enfin des témoins ont rapporté avoir entendu dire 

par Prévost lui-même, que Marie Lepresle n'épouserait 

ni lui ni d'autres. Ces menaces annonçaient des projets 

sinistres dont, comme on va le voir, l'exécution ne se fit 

pas attendre. En effet, le 17 décembre dernier, Louis Pré 

vost passa la journée à Ménétréol, et rencontra le nommé 

Clément Bachelier, qu'on disait devoir épouser bientôt 

Marie Lepresle :|la conversation s'étant engagée entre eux 

Prévost lui demanda s'il allait danser avec sa prétendue i 
s'il comptait la reconduire chez elle après le bal ; et, sur 

sa réponse affirmative, il ajouta : « C'est bon, nous ver-

rons. » Bachelier, tout en dansant avec Marie Lepresle, 

comme il l'avait annoncé, remarqua que Prévost, qui était 

entré au bal, avait constamment les yeux fixés sur eux. 

Plus tard, Bachelier et sa future quittèrent le bal et pri-

rent le chemin de Ménétréel, en suivant la rive droite du 

canal latéral à la Loire. Arrivés au pont qui se trouve en 

face du moulin de Lepresle, ils entendirent le bruit de» 

faites lui-même ; cruelle expiation d'un moment d'égaré 

ment fatal. Dans la seconde réplique, le défenseur s'est 

surtout montré plein d'une chaleureuse conviction, et ses 

dernières paroles ont produit dans l'auditoire une émotion 

profonde. Ses efforts u'ont pas été stériles. Déclaré coupa-

ble de tentative de meurtre, mais sans préméditation et 

avec des circonstances atténuantes, Louis Prévost a été 

condamné à six ans de réclusion. 

COUR D'ASSISES DU MORBIHAN. 

Présidence de M. Th. Le Meur, conseiller à la cour royale 

de Rennes. — Audiences des 5 et 6 mars. 

ACCUSATION D'ASSASSINAT. 

Le 12 septembre dernier, des cultivateurs de la com-

mune de Guer trouvèrent près du pont de Lohingat, qui 

unit le département du Morbihan à celui d'Ille-et- Vilaine, 

un nommé Boucard , dont la ferme est distante d'environ 

deux cents mètres de ce pont, baigné dans son sang. Bou-

card n'était pas mort, mais il n'avait plus que quelques 

minutes à vivre. Sa tête était fracassée, ses vêtement, 

pleins de sang ; cependant rien autour de lui n'indiquait 

qu'il y eût eu lutte; il devait avoir été frappé à l'impro-

viste, et ne s'était pas défendu ; mais sa mort, survenue 

sans qu'il ait repris connaissance, ne permit que des con-

jectures. 

La rumeur publique accusa un meunier, nommé Rom» 

voisin de Boucard, d'être l'auteur de ce crime, et tout se 

réunit pour confirmer ces bruits. La veille, Boucard et 

Roux étaient revenus ensemble de la foire de Bovel en 

Maure, et s'étaient pris de querelle. Puis, après s'être ar-

rêtés à un cabaret, distant d'environ deux kilomètres au 

pont de Lohingat, ils en étaient repartis, le premier a pie°> 

le second à cheval. Sans doute Roux avait dépassé Bou-

card, l'avait attendu au pont , et l'avait frappé au momen 

où il arrivait. , • 

Informé de la mort de Boucard, Roux, loin de témoi-

gner quelque surprise, s'était écrié : « Bah ! il ayait 

de malveillans ! » Or, Roux était à peu près le seul homi 

qui fût mal avec Boucard, et de mauvaises relations 

voisinage en étaient cause.
 rc

| 

Le moulin qu'occupait Roux et la ferme de 
appartiennent au même propriétaire, et Roux était ja, . 

la port» 
de six ans déjà 

pi'à 1* 
lit exa 

le meunier, qui depuis ne manquait aucune occasion 

de son voisin, qui lui avait dit, il y plus de 
« J'irai défricher les terres de ma métairie jusqu « — r , ^ 

Cette parole imprudente avait exabrj
e de ton moulin. » 

ses haies, tantôt il se plaisait à traverser 

ou à lâcher ses chevaux dans ses moissons aon 

vexer le fermier où de lui faire" tort. Tantôt il détruis^1 * 
ses foins en ven 

récoltée3 ', 

11 y a trois ans, les domestiques de Boucard ayant tr ^ 

deux chevaux dans les blés en herho, s'emparèrent 

animaux, et les emmenèrent à la ferme où ils les a a

)Jje
. 

rent. Roux ayant appris cela, arriva tout furieux, e .
lcJit 

naça la mère de Boucard de l'assommer à coups de ^ 

Un jeune frère de celui-ci se leva de son lit, (luoiq'i
tre s

» 
lade, et, saisissant un rayon de charrette, se jeta e

 f 
mère et Roux, qui, sortant dans la cour, cria a ce j ^ 

homme : « Sors donc aussi, si tu as du cœur, (l uV
ouXj 

casse la tête! » La mère retint son jeune fils, et t 
se mit à frapper » lu 

n ayant personne sur qui se venger, se um « i-r r bar„ 

et à travers avec son bâton : d'un coup u brisa tru ^ 

reaux d'une forte échelle, de même qu en entrant 

d'un seul coup brisé une table en chêne. mettre 
Boucard n'avait pas trouvé de meilleur moyen 

fin à cette hostilité que de demander » leur prop» 
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J.lni donner le moulin à bail, afin que le réu-
oofflto 1-»» da lui don? >

 dëbarrassé du
 voisinage de Roux 
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_ri avait appris cette démarche, et sa colère n avait 

% connu d
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Le J ° 1 Ro3 U est tard, près de minuit-, Roux peut a 
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 & T lui l'en a pas, mais il a le temps d'en cou-
léger bâton,
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 A minuit le crime est commis. 
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 entendu à cette heure des cris 
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Urin rété du pont de Lohingat, et la domestique de 
Molière dont la maison d'habitation est dans la 

M> érection ' a été saisie de terreur en entendant à 
même

 ime heure des cris plaintifs qui lui ont paru pous-
cette me »

 eQ peine5 tant
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ion, Roux est l'auteur du crime. 

st à son aise, et une somme de 110 francs, 
lui a été volée. Si Roux a pu 
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AZ Boucard était porteur 
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 coupable 

1 ur sa victime? D'un autre côté, comment expliquer 
de y7,

S
,
ures

 affreuses constatées sur le cadavre de Bou-
les bl3s autres une plaie de quatre centimètres sur le 
C

 ''t-
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) cauche, plaie que les hommes de l'art ont déclarée 
^ dû être fade par un instrument à équerre, par exem-
&V

°
ir

 a rè"le d'ouvrier ou un mètre d'une certaine gros 
U

"or il
 est certam (

l
ue

 jamais Roux ne portait d 
v,

e
*
Ur

" ou de fouet ; et s'il a pu couper un bâton, il n'a pas 
pris le temP

s
 de l'équerrir, ce qui, du reste, l'eût rendu 

m
°f PS circonstances, favorables à Roux, semblaient assu-

ma mise en liberté, quand pne de ces découvertes 
rer

 peut
 dire providentielles vint mettre la justice sur 

de 

4ne" nouvelle voie, et aggraver d'une manière terrible les 
chantes qui pesaient contre cet homme. 

Quinze
 0

u vingt jours après la descente faite sur les 
lieux par lajuslice, un paysan parlant de cette affaire au 
frère de la victime, lui dit avec mystère : « Ils ne savent 
nas à Ploërmel comment ton frère a été tué; mais je le sais, 
moi — Que dis - tu? s'écria le jeune Boucard. — Je dis 
nue j'ai trouvé l'instrument dont on s'est servi pour tuer 

ton frère. » Et, pressé de questions par le frère et par la 
mère de la victime, ce paysan leur rapporta que cinq ou 
six jours après le crime, faisant du bois dans une haie, 
située à environ 60 à 80 mètres du pont de Lohingat, et 
sur le seul -chemin que Roux eût pu prendre pour rega-
gner sen moulin, il avait trouvé une pierre qui conservait 
encore des traces de sang. 

— Qu'en as-tu fait? dit la mère. 
_ Je l'ai cachée sous l'herbe. 
—. Donne-la moi, dit-elle. 

 Non ; je ne veux pas être mêlé dans cette affaire. 
Cependant le paysan se décida à remettre la pierre à 

la mère de Boucard ; c'était un quartz blanc du poids 
d'environ un kilogramme et demi. Présentée à l'homme 
de l'art auquel on avait confié le soin de faire l'autopsie, 
il reconnut que cette pierre expliquait parfaitement, par 
sa conformation, la blessure la plus grave qu'il avait re-
marquée au crâne de Boucard, blessure restée jusque là 
inexplicable. 

Pour arriver à son moulin, Roux, après avoir commis 
le crime, avait dû suivre un petit chemin dans lequel il 
avait à droite la rivière, à gauche les champs. Il n'avait 
qu'à étendre la main, et la pierre fatale tombait dans la 
rivière, emportant avec elle les dernières traces de l'as-
sassinat. Au lieu de cela, il l'a jetée à gauche par un mou-
vement plus difficile, et il a ainsi lui-même préparé la 
découverte du moyen le plus terrible qu'on pût lui op-
poser. 

Cependant la pierre était un indice insuffisant ; il fallait 
en outre déterminer la nature d'une ou deux taches rou-
geâtres que la pluie n'avait point effacées complètement, 
et savoir réellement si ces taches étaient du sang. Cette 
pierre fut donc adressée, avec toutes les précautions dési-
rables, à M. Malaguti, professeur de chimie à la Faculté 
de Rennes. Cet habile chimiste n'hésita pas à déclarer que 
la tache principale était du sang, et ponr donner une idée 
de l'extrême adresse avec laquelle il exécuta cette exper-
tise, nous dirons qu'il n'a détaché de la pierre qu'une par-
tie impondérable, et telle que soixante fois encore l'expé-
rience pourrait êlre répétée. Cette impondérable parcelle a 
été analysée constamment au champ d'un puissant micro-
scope, et à l'aide de cet instrument, M. Malaguti a cons-
taté la présence de la matière colorante et des globules 
propres du sang, de la substance alumineuse, etc. 

. C'est en présence de ces charges nouvelles que Roux 
comparaît devant le jury qui doit décider de son sort. Une 
affluence considérable se porte à ces débats, et parmi les 
témoins la foule cherche des yeux M. Malaguti, que l'ac-
cusation a dû faire appeler pour expliquer à MM. les ju-
m les expériences qui ont fait passer en son esprit la cer-
Utude que c'est bien du sang que l'on remarque sur le fa-
tal quartz. 

; Parmi les quarante témoins à charge produits contre 
I accuse, aucun n'apporte aux débats une circonstance 
assez précise pour asseoir, sinon la certitude, du moins 
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 que Koux est

 réellement l'auteur du crime. 
M. Pivert, substitut du procureur du Roi, développe et 

groupe habilement les présomptions qui se dressent con-
tre Houx.

(
 Mais M' Jourdan, chargé de la défense, les ré-

ute pied à pied à l'aide de probabilités non moins fortes. 
Au premier cabaret où Roux a été arrêté, il a été vu rê-
veur et pensif : l'accusation attribue cette attitude de l'ac-
cuse a ses préméditations coupables. La défense n'y voit 
qu une pensée de buveur qui trouvait le cidre mauvais, et 
0

p8eait à en chercher de meilleur dans un autre cabaret. 

t
 knectivernent Roux va dans un autre cabaret où se 

e
j°,
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ai
t Boucard, et lui tient des propos de réconciliation, 

U1 °° re de partager sa chopine. L'accusation voit dans 
acte la préméditation du crime et le besoin de faire 

tra^
6 a

,
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. ̂ conciliation antérieure. La défense, au con-

Do
- re ' J attribue à une bonne pensée. En Basse-Bretagne, 
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. même vase, c'est cimenter solennellement 
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°nciliation. Roux trouve Boucard quelques ins-
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 qu'ils viennent d'avoir dispute; il s'avance et 

!dit : « Tiens, Roucard, je ne t'en veux plus... Voici 

p

 a Cn
°pine, bois ! » Après cette solennelle démarche, la 

v « renaître entre les deux adversaires, 

sav ^ata^e tacne de san8 Peut i au dire même du 
au
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mnnste
 lui l'a expertisée, provenir d'un animal 

jasa bien que d'un être humain ; et cette pierre, rien ne 
j
e
 que ce soit réellement elle qui ait servi à consommer 
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- Que reste-t-il donc au procès ? Des soupçons, la 
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? des présomptions, mais non des preu-
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LA SEINE (6* ch.). 

(Présidence de M. Perrot de Chézelles. ) 

Audience du 24 avril. 

DIFFAMATION. — INJURES. — II HORTENSIUS DE SAINT-ALBIN, 

JUGE AU TRIBUNAL DE 1" INSTANCE DE LA SEINE, DÉPUTÉ DE 

SARTHE, CONTRE M. FLECRIOT, GÉRANT DU JOURNAL V Union. 
— INCIDENT. 

Cette affaire avait attiré un nombreux auditoire, au mi-
lieu duquel on remarquait des députés, des magistrats et 
un grand nombre de membres du barreau. La nature de 
la plainte ot surtout la double qualité du plaignant don-
naient à cette cause une assez grande importance pour que 
M. le procureur du Roi Boucly ait cru devoir venir occu-
per en personne le siège du ministère public. 

Les délits dont se plaint M. de Saint-Albin résulteraient 
de divers articles insérés dans le journal l'Union en février 
et mars derniers. 

M. le président : M. de Saint-Albin, quels sont vos 
nom, prénoms et qualités? 

M. de Saint-Albin : Hortensius de Saint-Albin, âgé de 
trente-huit ans, juge au Tribunal de la Seine, membre 
de la Chambre des députés. 

M. Fleuriot, gérant du journal l'Union, est représenté 
parfM. Benazé, avoué. 

Au moment où M' Philippe Dupin, avocat de M. Hor-
tensius de Saint-Albin, va prendre la parole, M. le pro-
cureur du Roi se lève et dit : 

Nous sommes informé qu'une plainte a été déposée ce 
matin entre les mains de M. le procureur-général, plainte 
en contrefaçon, et par suite de laquelle nous avions pensé 
qu'on invoquerait l'article 25 de la loi du 26 mai 1819. 
Si l'on a l'intention de tenir à ce moyen, il nous semble 
que l'on ne devrait pas laisser engager les débats. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Philippe Dapin et 
Léon Duval, a rendu son jugement en ces termes : 

« Attendu que toute personne qui a connaissance d'un dé-
lit a qualité, aux termes de l'art. 30 du Code d'instruction 
criminelle, pour en donner avis au ministère public ; 

» Attendu que les faits imputés à M. de Saint-Albin se-
raient, pour la majeure partie, punissables s'ils étaient prou-
vés, et qu'ils ont été dénoncés, par l'auteur de l'imputation, 
à M. le procureur-général ; 

» Attendu que, dans ces circonstances, il y a nécessité de 
surseoir au jugement du délit de diffamation, et d'injures pu 
bliques, aux termes de l'art. 25 de la loi du 26 mai 1819; 

» Le Tribunal, par ces motifs, surseoit à la poursuite et au 
jugement de diffamation; remet, en conséquence, la cause ' 
la quinzaine de ce jour, sans citations nouvelles ; dépens ré-
servés. » 

Nous avons annoncé dans la Gazette des Tribunaux 
du 6 de ce mois, qu'un mouvement allait avoir lieu par 
suite du décès de M. Fabvier. Ce mouvement, qui avait 
été suspendu, va s'exécuter ainsi qu'il suit, et tel que nous 
l'avions indiqué : 

M. Gauthier, procureur-général à Rouen, est nommé 
conseiller à la Cour de cassation. 

M. Salveton, procureur-général à Amiens, est nommé 
procureur-général à Rouen. 

M. Henriot, procureur-général à Montpellier, est nom-
mé procureur- général à Amiens. , * 

M. Doms, avocat-général à Bordeaux, est nommé pro-
cureur-général à Montpellier. 

On annonce aussi que M. Bertauld, procureur-général à 
Caen, est nommé conseiller à la Cour royale de Paris, en 
remplacement de M. Didelot, et que M. Didelot est nom-
mé procureur-général à Caen. 

vol par un serviteur à gages. Le 14, femme Lambelle, vol 
avec effraction ; Pinard, faux témoignage; Gardel, /aux en 
écriture de commerce. Le 15, Henry et Guillot, tentative 
de vol avec effraction ; Picquenard, Tabouret et Dagory, 
- ol avec fausses lés. 

— VOL D'ARGENTERIE PAR UNE CUISINIÈRE. — M. Fellens, 
homme de lettres, passait place du Palais-R>yal, lofsqu il 
aperçut ua rassemblement assez nombreux. U s'appro-
che, et n'est pas médiocrement surpris en rec >n laissant sa 
cuisinière retenue par des gardes municipaux qui la con-
duisaient au poste. Comment se trouvait-elle dans cette 
position ? L'explication lui fut bientôt donnée ; elle l'inté-
ressait vivement. En effet, en fouillant cette femme, on 
trouva sur elle l'argenterie de son maître et le châle de sa 
maîtresse. Elle avait été surprise par le fils même de M. 
Fellens, qui avait provoqué son arrestation. 

C'est à raison de ces faits, que la femme Delends com-
paraît aujourd'hui devant la Cour d'assises, sous l'accu-
sation de vol domestique. En présence de ces nombreux 
vols de même nature qui tous les jours deviennent encore 
plus fréquens, le jury a compris qu'une répression sévère 
devenait indispensable. Déclarée coupable, sans circons-
tances atténuantes, l'accusée a été condamnée à six ans 
de réclusion. 

— Après cette affaire, on introduit le nommé Pestel, 
ancien officier autrichien. Il est accusé de faux. Mais 
après l'appel des nombreux témoins qui doivent déposer 
dans cette affaire, M. l' avocat-général de Thorigny fait 
remarquer à la Cour que le principal témoin est atteint 
d'une maladie dont le médecin ne peut fixer le terme. 
Toutefois, M. l'avocat-général, à raison précisément de 
l'impossibilité de savoir à quelle époque le témoin pourra 
se présenter, ne demande pas le renvoi de l'affaire. 

M. le président Férey, au défenseur: Avez-vous quel-

GRMOrciQUB 

DEPARTEMENT. 

— SEINE-INFÉRIEURE. — Nous apprenons ce matin la 
perte du brick le Fulgor, capitaine Bulard, parti le 20 
février des Gonaïves pour le Havre, avec un chargement 
de bois d'acajou, de Campêche, et quelques cafés. 

Deux hommes de l'équipsge viennent d'arriver par la 
voie de Hambourg, et rapportent au sujet de cet événe-
ment, que, se trouvant dans ses débouquemens, leur na-
vire a coulé presque subitement sous leurs pieds. L'équi-
page n'a eu que le temps de se sauver dans la chaloupe. 
Le navire a disparu presque aussitôt sous les flots. 
Les naufragés ont réussi à atteindre la terre de la partie 
espagnole de Santo-Domingo. 

L'équipage a donc heureusement échappé ; mais le si-
nistre est complet pour le navire et la cargaison. 

Voici ce que rapportent les hommes de l'équipage ar-
rivés en ville : 

L'équipage et les passagers, au nombre de quinze, ont 
gagné la terre dans les embarcations, et se sont rendus 
par terre, avec les plus pénibles fatigues, à la ville de 
Porto-Plate, où ils ont été accueillis par M. Jouannot, 
agent consulaire français, qui leur a fourni des secours et 
des moyens de rapatriement. 

Les naufragés se louent beaucoup des soins pleins 
d'humanité dont ils ont été l'objet dans la partie espa^ 
gnole de l'île qu'ils ont traversée. 

— PYRÉNÉES-ORIENTALES (Perpignan).. — Un nouveau 
malheur vient d'arriver à la frontière. Dans la nuit du 15 
au 16 de ce mois, le préposé des douanes Blanc, en em-
buscade à la Couillade, commune de Serralongue, ayant 
aperçu trois réfugiés carlistes qui se dirigeaient sur la 
frontière, s'est approché, et avant même qu'il n'ait pu les 
interroger, il a reçu une balle qui est entrée par la bou-
che et est sortie par le bas de la joue gauche. Tout ré-
cemment le préposé Letrain avait reçu une blessure qui a 
nécessité l'amputation du bras gauche tout près de l'épaule. 

ques observations à soumettre à la Cour sur ce point ? 
M* Hennequin : Je comprends la répugnance qu'éprou-

ve le témoin à se présenter... 
M. le président, interrompant : Permettez : si vous 

croyez que le témoin y met de la mauvaise volonté, si 
vous révoquez en doute la sincérité du certificat produit, 
la Cour remettra l'affaire à une autre session 

M' Hennequin : Je dois dire que mon intention était 
de provoquer la mise en accusation du témoin dont il s'a 
git pour faux témoignage. 

M. le président : Ceci est grave, et il est impossible 
que l'affaire soit jugée en l'absence d'un témoin placé 
sous le coup d'un tel soupçon. 

M. l'avocat- général . C'est notre avis, et nous requé-
rons formellement le renvoi de l'affaire. 

M' Hennequin : Je supplie la Cour de la retenir. Mon 
client est en prison depuis huit mois. 

La Cour, après en avoir délibéré, renvoie l'affaire à une 
autre session, et commet un médecin pour visiter le té-
moin en question, et dire à quelle époque il sera en état de 
se présenter. 

— Dix-huit logeurs ou maîtres d'hôtels garnis racon-
taient aujourd'hui la même histoire à la police correction-
nelle. Tous ont eu l'honneur de loger M. Félix de Neuf-
château, étudiant en droit, le plus intrépide dîneur, l'hom-
me, par excellence, voué aux ablutions nocturnes et à 
l'amour des pendules. 

M. Félix de Neufchâteau avait pris pour habitude d'ar-
river tous les jours de Strasbourg. Chaque soir, entre 
neuf et dix heures, il se présentait dans un hôtel garni, 
en paletot, en casquette de voyage. Il arrivait de Stras-
bourg, et demandait une chambre; il disait avoir choisi la 
Faculté de Paris pour s'y perfectionner dans l'étude du 
droit et pour y perdre l'accent alsacien. C'était toujours 
une chambre, non à feu, mais à cheminée, qu'il fallait à 
M. de Neufchâteau, par ce tout simple raisonnement que 
s'il n'y a pas de feu sans fumée, il n'y a pas de cheminée 
sans pendule, pour les maîtres d'hôtels qui se respectent. 
Son bagage, il l'avait toujours laissé aux Messageries 
Royales; son passeport était avec ses bagages, et un billet 
de banque imaginaire répondait à toutes les demandes in-
tempestives qui pouvaient lui être faites. 

Installé dans une chambre, M. Félix de Neufchâteau se 
faisait servir à souper. Ici il y avait une variante dans sa 
manière d'opérer : si on le servait en argenterie, l'appétit 
ui manquait, il prenait un simple bouillon, dégustait la 

bouteille, et sonnait le garçon. « Allez me faire préparer 
un bain. — Monsieur, il n'y en a pas dans la maison. —. 
Allez dans la maison de bains la plus voisine. » Et pen-
dant que le garçon exécutait l'ordre du noble alsacien, M. 
Félix de Neufchâteau quittait l'hôtel, emportant fourchette 
et cuillère d'argent. 

Si au contraire on avait servi monsieur sans façon, 
en étain ou en fer, le logeur devait en pâtir : M. Félix de 
Neufchâteau n'en allait pas moins prendre un bain, qu'il 
ne payait jamais, revenait à l'hôtel, se couchait, et le len-
demain matin, un jeune homme portant une petite caisse 
de sapin se présentait à l'hôtel et y demandait M. Félix de 
Neufchâteau, de la veille arrivé de Strasbourg. 

On pensait naturellement que la petite caisse était 
l'avant-garde du bagage alsacien; mais il n'en était rien. 
Portée dans la chambre de l'étudiant, la caisse était ou-
verte ; on plaçait dans le fond un des draps du lit ; sur 
ce drap, on posait doucement la pendule ; sur la pendule, 
en guise de coussin, le second drap du lit ; on refermait 

rier, que l'instruction désigne comme sa complice for t 

active. ; ' 
En écoutant les dépositions des témoins cités à 1 audien-

ce, tout aussi bien qu'en écoutant l'analyse du volumineux 
dossier dont M. l'avocat du Roi Brochant de Villiers donne 
connaissance, et qui constate le nombre presque incroyable 
des victimes que les prévenus ont faites de concert, tant à 
Paris que dans les provinces, on ne sait en vérité ce dont 
on doit le plus s'étonner, ou de l'imperturbable aplomb d* 
ces faiseurs de dupes, ou de l'extrême simplicité de ceux 
qui se sont ainsi laissé extorquer leur argent. 

Les moyens mis enœutre par ce couple dangereux 
étaient aussi simples que d'un effet assuré ; il leur suffi-
sait de faire annoncer qu'ils tenaient à leur disposition ua 
nombre considérable d'excellentes places dans tous le» 
éehelons de la société, pour voir accourir chez eux de» 
solliciteurs empressés, qui se laissaient bercer de belle» 
promesses, échangées contre de l'argent comptant. Le» 
primes ordinaires qu'on exigeait pour les cliens de Pari» 
étaient de 2 francs ; ceux de province étaient un peu plu» 
écorchés ; il fallait qu'ils envoyassent chacun un petit bon 
de 10 francs à toucher sur la poste au nom de Thomassin, 
pseudonyme que Broudieux s était donné de son plein gré. 
Au surplus, si Broudieux et la femme Poirier ne faisaient 
pas les affaires de leurs cliens, ils faisaient assez passable-
ment les leurs ; car il a été établi que, non content d'avoir 
palpé les offrandes purement gratuites d'une quarantaine 
de dupes faites à Paris, et qu'il a été possible seulement 
de retrouver pour les entendre lors de l'instruction, 
Broudieux, sous le nom de Thomassin, a reçu à la poste, 
dans le courant de deux mois environ, 750 francs de 
soixante-quinze victimes de province, volontairement im-
posées à 10 francs par tête. Les deux prévenus ont été 
condamnés, savoir : Bourdieux, à quinze mois de prison 
et 50 francs d'amende, et la femme Poirier, en faveur de 
laquelle militent quelques circonstances atténuantes, à six 
mois de prison seulement. 

e Président Le Meur, après avoir résumé les débats 
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—RÔLE DES ASSISES.—PREMIÈRE SECTION. —Voici la liste 
des affaires qui seront portées devant la Cour d'assises 
pendant la première quinzaine de mai, sous la présidence 
de M. le conseiller Séguier fils : 

Le 2, Javersac, abus de confiance par un serviteur à 
gages; Poirson, abus de confiance par un serviteur à ga-
ges ; fille Hocquart, abus par une femme salariée. Le 3, 
femme Ronduel, fille Keuse et fille Boisselet, avortement 
commis de complicité, et tentative d'avortement ; fille Cor-
meille, vol domestique, avec fausses clés. Le 4, Besse et 
Nemuller, vol avec violences qui ont laissé des traces de 
blessures, complicité ; Olivier et Lublinski, voies de fait 
graves. Le 6, Garneville, faux en écriture publique ; Pre-
velle etDanjou, vol commis par des ouvriers. Le 7, Poi-
senot, abus de confiance par un serviteur à gages ; Dieu-
donné, vol par un apprenti chez son maître ; Ravaux, vpl 
de complicité avec violence. Le 8, Perrot, vol à l'aide de 
fausses clés; Lafosse, Famechon et trois autres , vols 
commis de complicité dans une dépendance de maisoi 
habitée. Le 9, Brunswich et Lévi, banqueroute frau 
leuse. Le 10, Duclos, attentat à la pudeur avec viol 
sur une jeune fille ; Marcq, Maillard et Vautrot, vol 
das ouvriers. Le 11, Firmin et Beuzelin, vol avec fa 
clcs ; Lefèvre, Routhier et Michelle, vol avec fausses 
Le 13, Poiremeure, faux en écriture de commerce ; 
brun, vol avec fausses clés dans une maison habitée; 

la caisse, et l'ami de M. de Neufchâteau redescendait l'es-
calier, repassait devant le concierge et se perdait à l'ho-
rizon. U ne se perdait pas pour tout le monde : M. de 
Neufchâteau ne tardait pas à le rejoindre, les poches rem-
plies de menus objets, brosses, canif, encrier, qu'il avait 
eu soin de demander dans la soirée. 

M. Félix de Neufchâteau cemparaissait aujourd'hui en 
police correctionnelle sous l'inculpation d'une vingtaine 
de vols de cette nature. A voir sa lourde carrure, ses 
mains grosses et rouges, sa figure épaisse, ornée d'un nez 
bleu, le tout vêtu d'une blouse commune, on se demande 
comment il a pu tromper tant de gens, et des gens d'or-
dinaire si difficiles à tromper. 

Reconnu par dix-huit témoins, Félix Firché, et non de 
Neufchâteau, a affirmé n'en connaître aucun et être vic-
time d'une ressemblance fatale avec quelque mauvais su-
jet du quartier latin. Il a vingt-quatre ans, et se dit an-
cien journalier retiré des affaires, lia été condamné à trois 
ans de prison et cinq ans de surveillance. Ses deux com-
plices, l'un de vingt ans, l'autre de dix-sept, ont été eon-
damnès, savoir : Petit-Jean à treize mois, et Armand 
Paulmier à un an de prison. 

— BUREAU DE PLACEMENT. — NOMBREUSES ESCROQUE-

RIES. — Après avoir exercé quelque temps la profession 
de maréchal -ferrant, le nommé Broudieux eut la mauvaise 
pensée de renoncer à ce labeur aussi utile qu'honorable, 
pour se mettre à la tête d'un bureau de placement. La 
m anière dont il exerça cette nouvelle industrie fut de na 
tu're à attirer sur lui l'attention de la justice. Traduit, en 
ef et, devant le Tribunal de police correctionnelle sous la 
prévention d'escroquerie, Broudieux fut condamné à six 

irison aux termes d'un jugement que la Cour 
[ma cependant en réduisant à un mois la peine 
" prononcée, 

ice de cette leçon ne porta point d'heureux 
ie Broudieux comparaît de nouveau devant 

le police correctionnelle (8* chambre), encore 
'ention d'escroquerie à l'aide d'un bureau de 
Cette fois il «st recompagné d'une femme Poi 

Thomas, jeune garçon brasseur, âgé de 18 ans i 
peine, comparaît aujourd'hui devant le Tribunal de police 
correctionnelle (8* chambre), sous la prévention de coup» 
et blessures, pour avoir à lui seul battu outre mesure 
deux vigoureux sapeurs du génie. Chacun de ces deux 
Goliath pris individuellement paraîtrait bien capable d'a-
valer ce David en blouse, qui pourtant, au dire même de» 
vaincus, aie droit incontestable de s'adjuger tous les hon-
neurs de la lutte. 

Sa modestie excessive toutefois, et peut-être bien aussi 
le désir d'échapper à la sévérité de la justice, font prendre 
au prévenu le parti de décliner sa gloire malencontreuse. 
Voici, au reste, comme il cherche à se tirer d'affaire : 

Je me promenais, calme et pacifique, donnant le bras à 
ma respectable mère, lorsque je vois venir à moi, sur le 
trottoir excessivement étroit, deux génies qui se tenaient 
de front, et dont la corpulence excédait de beaucoup la 
largeur de la voie publique. Ce n'était pas à moi à me dé-
ranger, puisque j'étais avec Une dame, d'abord, et qu'en-
suite je comptais sur la galanterie bien connue des mili-
taires français. Il paraît que je m'étais doublement trom-
pé, car, bien loin de faire oblique à gauche, ces deux gé-
nies passèrent droits comme' des flèches, et en nous bous-
culant, encore : « Dites donc, génies, que je leur dis, est-
ce que vous ne pourriez pas faire attention au sexe, 
voyons ? — Qu'est-ce que tu veux, méchant crapaud ? me 
fut-il répondu ; passe ton chemin, et file ton nœud, 
blanc-bec. » 

Dame, la moutarde me montait déjà; cependant, et tou-
jours par respect pour ma mère, je mangeais ma colère 
en silence. Mais pas du tout, l'un des génies me. propose 
de me donner des claques, e; l'autre m'empoigne par ma 
blouse, que je lui reste dans sa main. Ah! pour le coup," 
la moutarde m'était montée; je me suis mis en défense. 

M. le président : Mais vous avez grièvement blessé l'un 
de ces sapeurs à la tête. 

Thomas : Je vas vous dire : le génie n'était déjà pa« 
trop solide sur ses jambes : je n'ai eu presque besoin que 
de souffler dessus pour que le génie tombe de lui-même 
sur le trotteir qui lui a ouvért le front; mais, comme vous 
voyez, ce n'est pas de ma faute. 

M. le président : Vous n'avez guère mieux traité son 
camarade. 

Thomas . Ah ! l'autre génie , c'est une autre paire de 
manches : il m'a pris par la peau des reins, ni plus ni 
moins qu'un caniche, et m'a fait passer par-dessus son 
épaule. En gigotant en l'air, je me suis rattrapé à son 
bonnet, et faisant contre-poids tout naturellement, j'ai 
entraîné le génie dans ma chute ; mais il n'a pas été le 
plus maltraité, car je lui ai servi dé matelas. Vous voyes 
qu'il n'a pas eu beaucoup à se plaindre. 

M. le président : Mais vous avez appelé quelqu'un à 
votre aide. 

Thomas : C 'est-à-dire qu'étant las de me voir ainsi 
tiraillé par ces deux génies, j'ai appelé à mon aide un 
scieur de long, mais qui s'est croisé les bras, empêchant 
seulement les génies de se mettre deux contre moi. 

M. le président : N'avez-vous pas fait usage de quel-
que arme? 

Thomas, montrant ses poings avec une certaine fierté : 
Quand la nature vous en a donné de pareilles, n'y en a" 
pas besoin d'autres, j'espère. ' 

Attendu qu'il est établi que, dans cette affaire, les pre-
miers torts ne viennent pas du prévenu, le Tribunal le 
renvoie purement et simplement de la plainte. 

— COUPS DE SABRE.—Le dimanche 17 mars, plusieurs 
militaires appartenant au 13* de ligne entrèrent, vers sept 
heures du soir, dans un bal d'Ivry, où se trouvaient déjà 
quelques jeunes gens se livrant au plaisir de la danse. 
Une querelle ne tarda pas à s'élever entre le voltigeur Mi-
cos et l'un des danseurs, le nommé Rablin. Bientôt ils fu-
rent aux prises, et le voltigeur dégiîna son sabre. Dans 
ce moment l'un des assistons, le nommé Silvain, intervint 
pour les séparer ; mais le militaire, loin d'accepter cette 
médiation, menaça de son sabre l'officieux intervenant 
Celui-ci saisit la lame pour l'empêcher de frapper • le mi-

htaire la dégagea, et au même instant il porta a Silvain un, - porta a Silvain un 
coup sur la tete, d ou le sang jaillit aussitôt. Le blessé 
tombe sur une table, et tandis que de toutes parts on ap-
pelle la garde, les militaires prennent la fuite 

Le commissaire de police d'Ivry reçut la plainte, et le 
docteur Trelat constata : « Une blessure oblique dè sent 
centimètres de longueur sur le sommet de la tête produite, 
par un coup nettement appliqué d'un instrument tranchant 
mais peu profonde, quoiqu'elle ait donné lieu à une et 
fusion de sang considérable. » 

Par suite du procès-verbal du commissaire de police 
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^^ ™ le miti-
geur Micos porter violemment le coup de sabre dont Sil-
vain a été atteint à la tête, mais aucnn ne sait comment la 
aispute a commencé entre co voltigeur et Rablin oui n'a 
pu êlre retrouvé. ' 4 

Silvain affirme qu'il est intervenu avec les intention» 
les p us pacifiques pour empêcher des violences et réta-

pensée! ' * ̂
 ae acU

°
U a étô mal 
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M"* Louise, couturière, âgée de vingt ans, affirme que 

le plaignant Silvain est du caractère le plus doux possi-

ble mais qu'il a la manie de -vouloir toujours se mêler des 

querelles qui ne le regardent pas. « J'ai souvent prédit à 

ce pauvre Silvain, si bon garçon, qu'il lui arriverait un 

jour ce qu'il a enfin attrapé ce jour-là. Maintenant vous 

verrez qu'il écoutera mes conseils. » Silvain fait un signe 

affirmatif. 
M. Courtois d'Hurbal a soutenu la prévention. Le fait, 

bien qu'il n'ait pas eu de conséquence funeste, était grave 

par lui-même. Car c'est toujours un acte excessivement 

répréhensible delà part d'un militaire que celui de faire 

usage de son arme; et puisque l'on persiste à laisser aux 

soldats leur arme alors qu'ils ne sont pas de service, l'u-

sage illégitime de cette arme devrait être puni avec la plus 

grande sévérité. 
Néanmoins le Conseil, après avoir entendu le défenseur, 

et trouvant probablement que les faits n'étaient pas établis, 

a déclaré les deux prévenus non coupables, et les a ren-

voyés à leur régiment pour y continuer leur service. 

ÉTRANGER. 

— IRLANDE (Dublin), 20 avril. — PROCÈS DE M. O'CON-

NELL. — M. l'attorney-général s'est présenté aujourd'hui 

à trois heures après midi, à l'audience de la Cour du banc 

de la reine, et a exposé plusieurs difficultés de forme qui 

ne permettraient pas à la Cour de statuer le lundi 22, sur 

la demande de M. O'Comiell et consorts, tendant à obte-

nir un nouveau jugement pour cause d'erreurs dans le 

premier. Un seul attorney (avoué), M. Mohany, a régula-

risé son affidavit, et il faut un certain délai pour que les 

actes des autres officiers ministériels soient mis en règle. 

Un débat s'est alors engagé entre les juges, M. l'attor-

ney-général et M. Whiteside, l'un des conseils des accu-

sés, demandaient si la cause serait ajournée au mardi ou 

au mercredi suivans. 

La Cour a pris le parti de remettre l'affaire au premier 

jour. 

F Le Globe, journal anglais, regarde cette décision com-

me fort importante; elle met de nouveau la procédure en 

défaut (prosecutions at fault.) En supposant, ce qui est 

probable, que la Cour rejette la requête en révision, l'ap-

pel ne pourra être porté à la Chambre des lords dans la 

session actuelle. Il en résulte un ajournement indéfini. 

— ANGLETERRE (Londres) , 22 avril. — Fm DU PROCÈS 

DES FAUX TESTAMENS. — Cette immense affaire a été termi-

née dans l'audience de ce jour. William Sanders, acquitté 

samedi sur le troisième chef d'accusation, s'est déclaré cou-

pable sur le quatrième, relatif au testament de Mary 

Hunt, et a imploré la miséricorde de la Cour. 

Les cinq accusés ont été amenés à la barre. Le greffier 

leur a dit : Vous êtes, par le verdict du jury, déclarés 

coupables de félonie : qu'avez-vous à dire sur l'application 

de la loi? 

Barber, jurisconsulte ou sollicitor, a continué à protes-

ter de son innocence, et à se présenter comme victime des 

embûches de Fletcher. 

M. le baron Gurney, président de la Cour, a prononcé 

l'arrêt qui condamne Fletcher et Barber à la déportation 

à perpétuité, et "William Sanders à sept années de dépor-

tation. Les deux femmes, Lydia Sanders etGeorgiana Do-

rey, ont été condamnées chacune à deux années d'empri-

sonnement. 

Fletcher, après avoir entendu la disposition qui le con-

cerne, a chancelé et voulu s'asseoir sur son banc, mais le 

geôlier l'a forcé à se tenir debout. Barber a dit en levant 

ses mains jointes vers le ciel : « Je suis un homme 

perdu ! » 

— La foule se porte au Vaudeville pour assister à la 
pièce de la Gaxetle des Tribunaux par Bardou, et au jeu co-
mique de Félix et Leclère, comme à la grâce de MME Doche 
dans la Polka en province. Aujourd'hui jeudi , ce joli specta-
cle finira par les Gants jaunes , avec Arnal , MME » Guillemin 
et Doche. On commencera par Pierre le millionnaire , par 
Bardou, Félix, Laferrière, Amant et M™ 6 Delvil. 

— Ce soir, au Gymnase , Alberta I", que MUe Rose Chéri 

joue si bien ; l'Oncle à succession , par l'élite de la troupe ; 
la Tante Basa, par Delmas , et le piquant vaudeville des 

Belles têtes, par Numa et Luguet. 

— Le Navalorama , qui reproduit les vues de la Guade-
loupe avant et après le tremblement de terre, continue d'ob-
tenir la vogue que ces scènes si variées lui ont méritée. Les 
équipages de toutes les nations ne font que se succéder de-
puis onze heures du matin jusqu'à six heures du soir, place 
de la Concorde, au mat pavoisé. 

Sous ce titre : le Diable à Paris , et avec ce correctif ras-
surant pour épigraphe : le Diable n'est pas si noir, l'éditeur 
J. Hetzel vient de mettre en veute les trois premières livrai-
sons d'une publication nouvelle qui paraît réunir tous les 
élémens d'un succès considérable. Les plumes les plus exer-
cées de notre temps dans tous les genres, les noms les plus 
accrédités dans la littérature, dans la critique et dans les arts, 
concourront, chacun dans sa spécialité, à faire de ce livre, 
ainsi que son titre l'indique, un tableau complet et animé des 
mœurs publiques et particulières , politiques , littéraires et 
industrielles des habitans de Paris. Après les Parisiens, vien-
dront les choses de Paris, c'est-à-dire Paris lui-même , avec 
ses monumens, ses édifices, ses places, ses principaux aspects, 
et, parmi ces détails infinis, ceux qui forment plus particu-
lièrement les caractères distinctifs de sa physionomie. 

La nouvelle, le roman, le conte; le dialogue, le pamphlet, 
l'anecdote, le portrait écrit et le portrait dessiné, etc. , ac-
compagneront l'article sérieux, utile, pratique et statistique 
au besoin. Les vignettes de M. Gavarni, dont Paris est bien 
véritablement le domaine, et les légendes toujours si fines et 
si vraies qui les accompagnent, viendront à leur tour ajou-
ter à la ressemblance générale ces traits épars qui échappent 
à l'analyse de la plume la plas attentive. Toutes les mesures 
enfin semblent avoir été prises, et de longue main sans doute, 
pour que cette histoire, si seuvent essayée, de notre univers 
parisien, soit enfin exécutée d'une manière complète. 

Le cadre est heureux, comme celui du Diable boiteux; il 
admet toutes les formes, comme Paris lui-même admet tout 
dans sa vaste enceinte ; il sort des voies usées de la physio-
logie descriptive, et nous semble plus conforme que tout au-
tre à la nature si diverse et si vivante de cette grande cité. 

A juger par les précédens de l'habile éditeur d 
peints par eux-mêmes , on peut compter que V ■ ji*iv-<m* 
sera point au-dessous des espérances que donne il* jC.u, ,ion n» 
que le Diable à Paris sera un livre de plus à aiom > ut > «« 
dont s'honore notre librairie contemporaine a °*ux 

Le premier chapitre s'annonce d'ailleurs d'une f 
trêmement piquante. Tout en développant le clan ïr°,n ex ' 
blication, et tout en nous racontant avec cette ver pu ~ 
originalité qu'on lui connaît c comment il se fit n 6 '*1 ̂  

ble vint à Paris, et comment ce livre s'ensuivit > u diiu 

entre bravement en matière, et trouve le moven de n Slal>l 
troduire au cœur même de Pans. Us ia-

Après le prologue de M. Stahl, viendront successive™ 
Un coup d'oui gênerai sur Parts , par George Sand 5e"t : 
c'est qu'une Parisienne, par Léon Gozlan ; Paqes reV qw « 
par Charles Nodier; les Drames invisibles, par FrédI°Ulefi > 
lié ; Philosophie de la vie conjugale à Paris par à R ^

0U
-

et autres articles par MM. Alfred de Musset, Paul deu ac > 
Eugène Sue, Alexandre Dumas, Jules Janin, Arsène H

 lusiiet 
Jules Sandeau, Rolle, F. Genin, L. Peisse, etc. U8saJe! 

Librairie , Beaux-Arts, Klugltjg,^ 

Nous appelons l'attention des commissaires-priseurs 
tiers, notaires, huissiers et greffiers, sur le Recueil sn

P
' C ? Ur" 

jurisprudence, de doctrine et de législation DnhiS sl de 
Jay. (Voir aux Annonces.) p "* F1»- V. 

fêpectaeïoss an 25 avril. ' " 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Mère et la Fille, Valérie. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Sirène. 
ODEON. — La Comtesse d'Altenberg, Jane Grey. 
VAIDEVILLE .— Pierre, les Gants jaunes, la Gazette 1» p n. 
VARIÉTÉS .—Fleur de Genêt, Turlututu, les Sirènes 'leusc ,?• 
GYMNASE. — L'Oncle, les Belles Têtes, Alberta , Bazu

Polk8
' 

PALAIS-ROYAL .— La Peau du Lion, Ravel, Brelan la Pnii. 
P

U
S.TE-ST-MARTIN. — Angèle, la Polka. ' *' 

GAITÉ. — Louise et Louison. 
AMBIGU. — Les Amans de Murcie. 

CIRQUE-DES-CHAMPS-ELTSÉES. — Exercices d'équitatioa 
COMTE. — La Polka, le Gamin de Sologne, Sourde-Oreiïl. 
FOLIES. — La Femme, le Mari et l 'Amant, Claire leX.' 
DÉLASSEMENS. — Fleur des Champs, Rigolette, les'Paae

8 
PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M Pho-

nes. 

DES COURTIERS, NOTAIRES, GREFFIERS ET HUISSIERS, en qualité d'officiers vendeurs de meubles, par M. JAY, l'un des auteurs du Corn ~" 

taire des lois du 25 juin 1841 sur les ventes publiques de meubles, et du 18 juin 1843, sur le tarif des commissaires-priseurs. — Un cahier Bar™
6

"" 

•»de deux feuil. in-8°. Prix : par an, 8 f. pour Paris et 9 f. pour les dép. On souscrit à partir du 1" nov. 1843. — Bureaux à Paris, rue du Croissan^T 
EN VENTE CHEZ 

VICTOR IAGM, 
LIBRAIRE-ÉDll EUR, 

Quai de* Augustin* , II. 

Far Ifl m 9I1BIÉ I>* l/Eï»I,\ AY. — « wéL ç 15 franc*. 

ROSETTE 
Par Brevet 

BOUGIE 

» d'Invention. 

fCEROPHME 

Cette nouvelle Bougie 

AVIS, *e Chocolat ferrugineux $ 
DE COI,MET, pharmacien et fabricant de Chocolat 

Rue Ne* ve-Saint-Merry, 12, 4 Paris. 
Approuvé de la Faeulie de Médecin» de Paris, contre' 

les FAHS COULEURS, les MAUX D'ESTOMAC NERVEUX 
les PERTES tt la FAIBLESSE chez les ENFANS, aojotrr.' 

Est au dessus de toute comparaison avec les bougies stéariques connues sous diffêrens j aliul est contrefait ei des imitations grossières sont journellement vendues nar le f«» 

noms. Elle est même préférable aux Bougies de cire i cause de sa D1APHANËITE, de sa j "^j'iJ/JJ^^c"^^^'»''*. :Cf; rde^ «n«J>nli*re confiance qu'aux paquets ou bousï 

&.LFEL GIRllUX * G 
7, Rue du Coq SI- Honore' 

.CADEAU 
8GTYMTÉS EN CORBEILLES , ÉVENTAILS, 

IliOiSSIElS, 
Éditions îiourellef! illustrée*. 

DE lli 

BOURSES, CARNETS, FLACONS, SACHETS, in. 

blancheur, du brillant de son poli, et surtout 4 cause de la MODICITÉ de son prix. On la 

trouve eh - J - pri ••••taux Fpiciers de la capitale. 

BREVET D'INVENTION-. 

POMPES HYDROBALISTES 
DE LA FABRIQUE DE ESTMMLBJLUUI ET C\ 

ATELIERS DE CONSTRUCTION , rue Saint-Pierre-Popincourt, 18. 

Magasins d'exposition et de vente, boulevard Poissonnière, n. 28. 

' Ces Pompes, i la fois aspirantes, foulantes et à jet continu, présentent les avantages suivans : Construction solide, ordinairement eu 
bronze ou en tout autre métal, selon la spécialité de leur emploi ; Mécanisme simple,- inaltérable et sans cuir ni étoupe ; Pose facile a 
toutes profondeurs ; Usage instantané contre l'incendie ; Application générale à tous les besoins domestiques et industriels : aux Arrose-
Biens Epuisemens, Irrigations, etc., etc. — Prix inférieur à celui des pompes ordinaires, bien qu'elles produisent, 4 force égale, un 

double volume d'eau. (EXPÉRIENCES DANS LES ATELIERS.) 

Maladies Secrètes. 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ees ssaladies, 

par le traitement du D' OH. mut, uu~u u u r«.« a. r>*. 

efc» 1 <i. M~ln»i. bmtti «. lai . imtri é. MMMIIM « rJMMMaMe MUW.U. . «M. 

R .MontOr*JUCil ,2I,Cona»i;r«tioriaCr«r»iitM«»«J(««;o«ri. 

Lee fmérsMU Hibnun at »n tanatla.* M entante» i l'aide de ce tniUnaat 
nr«u foula de MaJaduabaadnum .amant mesm»le»,»»atd« pr»*vea mes 
é^alTeaw* de t» tapérterité sur «salai a»veaa tanal.jrt» jasaa'k ee jear. 
KHm. C» MlMMI Ml SMH. à Mivr. M «HTM «t M VVytfl* «t MM IBM» 44f*fl *MMM, 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AWUMCaiB.) 

3fr« 
Seules autorisées contre la Constipation, les Vents, la Bile et les Glaires. 

■aalaaiSWaMlsjBMaaaSp 

• Pharmacie Colbert, passage Golbett, 

PAPIER FAYAHB KT BLAYH 
Pour Msiulimw, Douleurs, Irritations dt foi- g*, 
trint. Lombago, Bletiuret, Plaie», iJr4(«r««, et fàj?*/ 
pour les Cors, OCili-de -Veririm, Ognont, etc. t 
1 fr. et» fr. le Rouleaa (avec instrucUon détaillée). 
Chez FAYARD, pharm., rue Honthelon , 1S , a Paria, 

■t «hex BLAYN, pharmacien, rue du Marrhé-SainV-Uonoré,7,ea face celle l.-B;aaialha> 
Kota. — Nos rouleaux partent une Mquetie rose «eaferme A eette anneie*. 

CIGARETTES de ca.nP iu i 4M. RASFAIL 
Principalement contre f ASTHME, les CATARRHES, tes RHUMES, TOCX opiniâtres 

et les OPPRESSIONS! de POITRINE. A la pharmacie rat DAUPHINS, 1t, prêt ta 
Post-Neuf, 06' l'on délivre patte U hrwbare et M. RASFAIL, aor Im 

revêtus de notre SIGNATURE et de notre CACHET. Exiger notre noiiee 
DEPOTS dans les me. Heure* pharmacies de France. 

AVIS AUX CHASSEURS 
, six ou neuf ans, le joli château gottique de vigny, p«s Ponioiii 
chambres de maîtres, écuries pour vingt chevaux, parc de n |,.«' 
, et le droit de chasse sur Sto beclart6 de prés, bois et friches tir" 

A Louis, peur trois, six ou neuf ans, le joli chai» 
ea partie meublé, dixe' 
tares, riviè'e anglaise, 

dés depnis quaranie ans. Il a élé dépemé depuis quinze ans, par les princes de lioSîi 
S(.o,eo» fr. i la restauration du château construit en H50 parle cardinal d'Amboise rrii 
T.see fr. Le parc produit 2,500 fr. S'adresser a M« Frottin, notaire a Psris, rue des Ssinu 
Pères, 14; et a M. Legrand, notaire A Pontoise. «««aainis 

Avis ilivrrsj. 

MM. les actionnaires du Théâtre des Rati-
gnolles-Monceaux sont prévenus que danjl» 
réunion du 14 de ce mois, l'assemblée ne 
s'étant pas trouvé en nombre suffisant pour 
délibérer, elle a, aux termes des paragraphes 
il et 13 de l'art. 16 des statuts, ajourné la 
séance à quinzaine (dimanche, 38 du cou-
rant) , i Midi. 

CHIINS GAUCX 
MALADIES DES JEUNES 

jCHiENS.—La pommada et 
—Hé purgatif eomposé» par 

lseh, pharm, rue St.-Indré det-Arta, 60, 
guérissent en peu de tours U gale et Its 
autre» maladie» des chien».—Prix : S fr. 
—Poudr» pour U maladie, i fr. la boite. 

L 'administration du chemin de fer de Pj. 
ris i Versailles (rive gauche), rappelle i MM 
les actionnaires qu'il est pour eux de la plus 
haute importance de déposer leurs actions 
pour l'assemblé» générale du 29 de 
d'ici à samedi au plus tard, au sié 
société barrière du Maine. 

acliom 
ce mois, 

iéte de li 

4
MAISON MXBKEL , 

rue du Boulai, 24. 

Articles de bureaux consistant 
en Encriers cristal simples et 
très riche», servant en même 
temps de briquets ; ENCRIERS 

maroquin, genre anglais dé toutes gran-
deurs ; ENCRIERS bronzés de divers moit-
iés, renfermant briquets et bougies. 

Adjudication* en Justice. 

■ TU— Etude dt M* CARETTE , avoué à 
Melun. 

Tente »ur licitation eutre majeurs, en l'au-
dience des criées duTribunal civil de Melun, 

une heure de relevée, 
En un seul lot. 

De» 

CHATEAU, 
ptre, Fermes, circonstance» et dépendances 

aomposant la 

Terre de Combault. 
commune de Combault, caaton de Touruan, 
arrondissement de Melun (Seine-et Marne), 
près la Queue en Brie, à M kilomètres de 

'""Z'idiudiçation aura lieu le S mai 1844. 
Contenance toute, 254 hectare» 30 ares 

n centiares. • ■ , 
«tevenu de la partie loue» 9,»2» fr. 

utse à prix : 350,000 fr. 
«l'ai! resser pour les renseigneraens: 

» M- fiarette, avoué à Melun, dépositaire 

d'onaeoï>i«da<>anier des charges ; 
A M' ctt ment, avoué colicitant. (2098) 

Etude de M* Joies LELORRAIM, avoué i Joi-
gny (Yonne). 

A vtndrt, uir «citation, aux enchère» po-

Wi
i
q
^u'mai 1S44, keart de midi, a Paris, en 

U chambre des neutres, place du Chât.iet, 
par le ministère de M" Damadre etTrojon, 

*0ÎÎ Le'bOaUISE DES GRANDS-8R0SSARDS 
imposé de batimen. d'habitation et d'ex 

pîoTaUon, joli pied-à-terre, terres, bon 

5trL.
P
DOHAlNE

G

DÊ
;

 LARONCIÈRE , avec 

Mtiment d'habitation, grange, étables, jar-

^Le'wufie tenant et pouvant former un» 
taule »t même exploitation, est d une conte-
aancode 140 hecures 28 ares s .entières. 
Se belle propriété est raversée dans 

tonte «on étendue par la route nouvelle de 

Cloud, commune de Passy, arrondissement 
de St-Denis (Seine.. 

La contenance de ces terrains est d'envi-
ron 14 hectares. 

Mise i prix : 300,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
!• A M« Gallard. avoué poursuivant, dépo-

sitaire d'une copie du cahier des charges, 
demeurant à Paris, rue du Faubourg-Pois-
sonnière, 3 bis; 

2» A M" Gaullier, Callou, Goujon, Es-
tienne, Castaiguet, Petit, Parmentier. Pé-
ronne, Randouin, Moreau, Fagniez, Geur-
bine et Varin, avoués colicitans ; 

3° A M* Thifaine-Desaunaux , notaire i 
Paris, dépositaire du titra de propriété, rue 
de Ménars, S ; 

4° A M. Nottin, rue Laffitte, T ; 
5° A M< Triboulet, notaire i Passy; 
6* Sur les lieux, a M. Heurtant, ingénieur-

géomètre, à Passy. (2137) 

Sues aÙant et venant d'Aux.rre * M.nUgi, 
ft correspondant avec le chemin de fer d'Or-
?éan°- i 3 myriam. de Joigay, J rarriam, 

radresïer ptur le» renseignement 

f» AM- bemadre, rue Saint-Antoin», 20 
notaire chargé de la vente; 

2° A M- Treyon, place du Châtelet, 6, no-

taire chargé de la vente 

*«
J

A MWalos Lelorrain, avoué poursui 

vanl la vente; ,. 
a» A M« couturase, avoué-colieitant^ 

gjaj 1 Etude de M* GALLARD, avoué, ru» du 
Faubourg Poissonnière, 3 bis. 

Yen'e sur liciiatioo, 
jtn l'jud'ence des criées du Tribunal civil 

de la Seine. 
Le mercredi 15 mai 1»14, une heure d 

Miltvét, 
En un »eul lot, 

.««es i recevoir d s constructions, prov« 

Sant d ' Ancienne »ooj«W«e. TERRAINS 

DK PASSY, sil-é- dan* la plaine d« Pas: 
l.ongchamps 

tlû, ÎT> Réservoir, et de rsjr .neede_bt 

Etudes de M" GAMARD, avoué i Pa-
ris, rue Sotre-Dame-des-yictoires, 26, et 
GUIDOU, avoué 4 Paris, rue Neuve-des-
Petits-Champs, 61. 

Vente sur licitation, entre majeurs et mi-
neurs. 

En l'audience des criées du Tribanal civil 
de première instance de la Seine, au Palais-
de-Justice i Paris, local et issut de la pre-
mière chambre dudit Tribune!, une heure 
de relevée, 

En trois lots, 
l« De la grande et da la petite 

Ferme de BIVAWILLE 
2» De 

185 hectares A3 ares 9» 
centiares environ de 

BOIS, 
S» Et du 

CHATEAU DE BINANVIIXE 
ET DÉPENDANCES, 

Le tout faisant partie de la terre de Ri-
aanville. commune d'Arnouville et autres 
cireenvoisines , arrondissement de Mantes 
(Seine-et-Oise). 

Adjudication le samedi 11 mai 1844. 
Mises à prix : 

i" lot, 290,000 fr. 
2" l»t, 170,000 
3* l»t, 46,008 

ToUl. 506,601 fr. 
S'adresser pour les renseignemens, savoir : 
AuxditsM'sGamard et Guidon, avoues co-

poursuivans , dépositaire» d'une copie de 
l'enchère ; et i M" Casteignet, Noury et Le-
gras, avoués coliaiuns. (2127) 

SP- Etude de M" GOUJON, avoué i Pari», 
rue Poissonnière, 18. 

Vente sur licitation entre majeurs, 
En un seul lot, ■ 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance de la Seine, au Palais-
de Justice a Paris, lecal et issue de l'au-
dience ordinaire de la première chambre, 
une heure de relevée, d 'une 

MAISON 
dit» la Chaumière, située i Fnghien les 
Bains, commune de Deuil canton de Mon! 
moreney, urrondissement de i onloise .Seine 
M-OiH) rue des Bains, ou chaussé» de St-

Graoien, 8. 
L'adjudication aura lieu le mercredi 8 

mai 1811. 
Ladite ma'son est lo' éc par bail de trot» 

»ix ou neuf ans au choix des preneurs, a 
partir du 5 oclohre 84>. moyennant uo f. 

v
ar an Les impAis de toute nature sont * la 
har^e deB locataires. 
S'adresser pour les renseignemens : 

f d'une autre MAISON, 
ise i Paris, impasse Mazagran, s. 

1» A M» Goujon , avoué poursuivant la 
vente, rue Poissonnière, 18 : 

2« A M» Corpet, avoaé colicitant , boule-
vard des Italiens, 18 ; 

3° A M* Bonnaire, notaire, boulevard St-
Denis, 12 ; 

4* A Me Beaudenom de Laraaze, notaire, 
rue Vivienne, 22 ; 

Et pour voir la maison , i MM. Virey tt 
Viornerit, locauires. (2138) 

MB"" ËtHd» de M» MOUILLKFARINE, avon» 
à Paris, rue Montmartre, 164. 

Vente sur publication» judiciair»», en 
l'audience des criées d» la Seine , au Palais -
de-Justice * Paris, local et issue de l'au-
dience de la première chambre, une b»ar» 
d. relevée, le mercredi 15 mai 1644, 

En deui lots qui ne seront pas réuni» : 

I e d'une MAISON 
sise a Paris, rue Mazagran, non terminée 
devant porter le n« 16 

* 
sise 

Sur la mise à prii de 5t,068 fr. pour 1» 
1" lot, et de 100,806 fr. pour le 2«lot. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1» Audit M< Mouiliefarine, avoué peur-

suivant; 

2« A M» Parmentier, avoaé présent i la 
vente, demeurant i Pari», tua des Jet-
neurs, 3. (

Mt) 

■afT" Etude de M» ROUSO, avoué, rue Ri-
chelieu, 47 bis. 

Adjudication le samedi 4 mai 1844 , en 
l'audieace des criées du Tribuaal civil de 
pr.aaière instance d» la Seine, une heure de 
relevée, 

d'une MAÊm & 2T, 
et dépendances, aise i Paris, rue d'Anion-
$t-H«noré, 60. 

Ensemble des glace» se trouvant dans la-
dite maison. 

D'une superficie de 1,053 «êtres environ-
eour spacieuse. 

Sur la mise a prix de 256,660 fr. 
Produit brut, 2î,i87 fr. 

Charges, centribatiens — mémoire. 
La maison, étant nouvellement bAtie, n'est 

pas eacore imposée ; gages du concierge, 
abonnement aux eaux, éclairage et assuran-
ce contre l'incendie, 977 fr. 

Produit net: 21,216 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M« Roubo, avoué poursuivant, rue 

Richelieu, 47 bis ; 
2« M> E. L.febvre, avoué, présent i la 

vente, place des Victoires. 3 ; 
3» H" Gratien, aveué, rue d'ilanôvre ; 
4* M. Bâillon, séquestre judiciaire, i San 

terre ; 
Et enfin, au concierge, ptur visiter les 

lieux. (2120) 

SSS!?" Adjudication 
Le 8 mai 1844, 
A l'audience des criées, i Paris, en deux 

lots, 

S'adresser è M« MITOUFLET, aveué, rue 
de» Meulins, 26. (2114) 

•jJCr* Etude de M* LBVILLAIN , avoué i 
Paris, boulevard St-Denis, 28. 

Adjudication, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine , séant au Palais-
de-Justiee a Paris , local de la première 
chambre, un» heure de relevée, le 8 mai 
1844, 

En cinq lots qui ne seront pas réunis : 

1° d'UNE MAISON 
sise a seller il I», rue de» C»ur»nnes, 33 ; 

2° d'une autre MAISON 
ts* i Belleville, même rue, 21 ; 

S" d'une autre MAISOUT 

sise a Belleville, mène rue, 16 ; 

4° D'UN TERRAIN 
d'une étendue de 1,091 mètre», sis i Belle-
ville, rue de» Montagnes; 

S» D'un autre TERRAIM 

sis a Belleville, aaéae rue, d'uae étendue de 
1,682 mètres. 

Mises i prix 

r i)' 
rue du cloltre-St B'nolt, 22, deux corps de 
bdtimr-ns. cour et jardin. 

Loyers. 3 S»n fr 
Mise 6 prix, 38.060 fr. 

■i' D'UNR 

MAISON de CAMPAGNE 
I Vanvs. prés Paris, rue Voie-Petite, 

rez d - 'heussée t trois étage» carrés, ceu 

et jardin de rapport. 
Cent' liane- is ares 60 «'nuares. 
Transport i louto heore par les Parisien 

nés et |. s Favorites 
Mise à prix, t,o»o fr. 

I" lot : 
2* lot : 
S* lot : 
4« lot : 
5* lot: 

36,66» fr. 
5,636 
9,606 
8,966 

16,866 

Total des misas à prix : 62,680 fr. 
S 'adresser pour les renseignemens : 
l- A M' Levillain, avtaé, boulevard Saiat-

Denis. 28; 
2» A M« Gallard, rue da Faubourg-Pois-

sonnière, 3 bis ; 
i» A M« Devin, rue Montmartre, 63. 
Et sur les lieux pour les voir. (2125) 

Tentes iiniuoïiilières. 

Etude de M« PARMENTIER, avoué, 
sise à Paris, rue des Jeûneurs, 3. 

Vente au plus offrant et dernier enchéris-
seur, en l'étude et par le ministère de M 
ASTIER, notaire i Marseille ( Bouches-du 
Rhône), le 9 mai 1844, heure de dix du ma 
tin ; en trois lots, dont les deux premiers 
pourront être réunis , 

1° D'UNE MAISON, 
sise à Marseille, rue de ta Darce, 29. 

Sur la mise à prix de 60,000 fr. 

2° D'UNE MAISON, 
sise à Marseille, rte Ventura, 18. 

Sur la mise à prix de i8,oto fr. 

S 3 d'une autre MAISON 

sise en ladite ville, rue de la Loge, 12. 
Sur la mise a prix de 10,800 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A Paris, à M» Parmentier, avoué pour-

suivant, dépositaire d'une copie de l'enchère; 
2° A Marseille, à M e Astier, notaire y de-

meurant, rue Latérale-du Cours 6; 
3« Et a M«« Regny. née Bernadae, et C, 

négocians, rue de Paradis, T. - (2122) 

■attrit>t»*i6 <"<n»»»te«M-<-j«J «»ev. 

Etude de M» Eugène I.F.KEBVRE DE VIF.F-
VILLE, agréé au Tribunal de commerce 
delà Seine, ru» Montmartre, 148. 

D'un acie sous signatures privées, fait tri-
ple è Paris, en date du l î avril 1*44, enre-
ti-tre, i-ntre i" t Pierre- Alphonse AltGIL-
LET, négociant demeurant 4 Paris, lue du 
Grand Chantier. 7; 2 M \arcisse Théo tore 
ROBERT, négociant, demeurant i Paris, rue 
du Petit-Thouars, 4 agissant les susnom-
més en leur nom personnel et comme seuls 

membres composant la soeiélé en nom col-
lectif pour l'exploitation du commerce des 
métaux, connue sous la raison sociale AR-

GILLET et T. ROBERT, dont le siège est i 
Paris, rue du Grand-Chantier, 7; 3« M. Char-
les COUTARD, commis négociant, ayant son 
domicile à Saumur, chez ses père et mère, 
et aujourd'hui résidant à Paris, rue de Lan-
cry, 18. 

Appert : 
La société Argillet et T. Robert, consti-

tuée par acte sous signatures privées du 16 
mars i813, enregistré, pour huit années con-
sécutives, qui ont commencé à courir 1» 7 
février 184>, et finiront le 7 février 1856, et 
publiée conformément i la loi, continuera 
d'exister pour le temps qui reste» courir en-
tre lesditssieurs Argillet et Robert, et ea outre 
M. C. Ctutard qui en fait partie a compter du 
l« arril 1844: qu'à partir de ladite époque, 
la raison de commerce de ladite société est 
ARGILLET, T. ROBERT et Comp.; que la si-
gnature, qui est la raison sociale, appar-
tiendra i chacun des trois associés, qui au-
ront également le droit de gérer et adminis-
trer; que les mises sociales de MM. Argillet, 
Théodore Robert sont, 4 partir du i" avril 
1844, pour le premier, de 26,652 fr. 9 cent.; 

P
our le second, de 14,551 fr. 75 cent.; et que 
apport de M.Coutarddans ladite société est 

de 25,eoo fr.; que les droits des susnommés 
dans le partage des bénéfices sont, pour le 
temps restant 4 courir de ladite société. 4 
partir du i" avril l »44, savoir : pour M. Ar-
gillet, de cinq douzièmes; pour M. Robert, 
trois douzièmes; et M. CouUrd, quatre deu-
xièmes, et qu'il n'a pat été déroge 4 la durée 
de ladite société, laquelle nuira, ainsi qu'il 
est dit ci-dessus, le 7 février 1856. 

peur extrait: 
Signé Eugène LxnkVKK. (2645) 

Etude de M* Martin LEROY, avocat-agreé, 
rue Tratnée-St-Eastache, 17. 

D'une sentence arbitrale , rendue le 13 
avril lti4,par MU. Pataitte et Tournadre, 
dûment en forme exécutoire enregistrée, 

Entre MM. Jules-Louis DROM.ER, ancien 
négociant a Paris, y demeurant rue Neuve-
de-Clichy , 3; MAYER-DELILLIERS, négo-
ciant, demeurant 4 Paris, rue Neuve de-Cli-
ehy , 3; le sieur PAIX, demeurant 4 Monlluel, 
département de l'Ain; et les actionnaires in-
connus de ladite société. 

Il appert : 
Que la société en nom collectif et en com-

mandite formée 4 Paris, par acte du l« août 
1813, enregistré entre les susnommés, sous 
la raison sociale MAYER-DELILLIERS, DRO-
MER et Comp., est et demeure dissoute 4 
partir decejoar 13 avril 1844. 

M. Durand, demeurant 4 Paris, rue du 
Hasard-Richelieu, 1, est nommé liquidateur, 
avec tous les pouvoirs que comporte cette 
qualité. 

Pour extrait : 
Martin Lxnor. (2646) 

Tribunal de commerce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal ie 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, JfW Us créanciers r 

HOMtNATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BARACAN, md de lingerie, rue 
de la Harpe, a, le 2 mai 4 i heure (N« 4t: o 
du gr ); 

pour assister m l'assemblie dans lauuell' 

M le iuae commissaire iSV'i» les consulter 

>ant sur la composition de l'état des créas 

■:ters présumés vue sur la nomination de 
nouveaux syndics 

KOTA. LOS ner, porteur? d'effets eu endos-
semens de ees faillites n 'étant pas connus, 
•ont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'étreconvoqBé» pour le» assemblée» 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur KAMPF, chapelier, rue Rambu-
teau, 7, le 2 mai 4 3 heures Ip (N« 4375 
du gr.); 

Du sieur CARRETTE, md de vins, perron 
du Palais-Royal, le 2 mai i 3 heures 1)2 
(N» 4311 du gr.); 

Du sieur MAYER, tenant estaminet, rue 
des Vieux-Augustins, 40, le 36 avril à 1» 
heures (N» 438u du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge- commissaire , aux vérification et 

affirmation Je leurs créances. 

NOTA . U ne sera admis 4 ces assemblées 
qae les créancier» vérifiés et affirmés on ad-
•aii par provision. 

CONCORDATS. 

Du sieur HALLOT, entrep. de bâtimen», 
rue des Trois-Bornes, S, le 2 mai 4 1 heure 
(S° 2917 du gr.); 

Du sieur FRISCHMUTH, coutelier, rue 
St-Honoré, 314, le 2 mai 4 1 heure (M» 1201 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d 'union, et, au dernier 

cas , être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion eue sur l 'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad 
mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans ledélaide vingt 

jours , à dater de ce jour , leurs titres dt 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM, les créanciers : 

f Du sieur RAVARD, commissionnaire an 
marchandises, rue Bicher, 8, entre les mains 
de MM. Labeunie, rue des Fossés-Montmar-
tre, 25, et Monpelas, rue Saint-Martin, 129 
syndios de la faillite N» 4429 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article +93 de la 

loi du J8 mai \ 838 , être procédé à la vérifica-

tion des créances , qui commencera immédia 

tementaprès l'expiration de et* délai. 

ASSSMBI.EES DU JEUDI 25 AVML. 

NatJF HEURES : Dublanchet, linger, clôt. — 
Cagnard, anc. boulanger, synd. 

six MEURES : Bruel, brocanteur, vérif, 
MIDI : Cuilliérier, fab de aparterie, délib.— 

Vallade, fab. de billards, synd. — Siret-
Raux, fab. de bijouterie, clot. — Debrinay, 
linger, conc. — Schmit, taillandier, id. — 
Saillenfest, anc. nég. en étoffes, id. 

VUE HEURE : Minsrd, md de charbon, id. 
DEUX HEURES * Canard, charpentier, redd. de 

comptes. 
TRAIS HZIIRES : MainguetetLeseur, tailleurs, 

dût. 
TROIS USURES t)2: Raclot, vinaigrier, id. -

Morval, anc. épicier, id. Baussan, ap-
préteur de chAles. id. - Delabarre, Duclos 
Blerzy et C" Banque d»s Familles , rem. 4 
huitaine. - Delmss limonadier, id. 
Dlle Jacta , mde de broderie», synd. — 
Gosselin, md d. vins, conc. 

Iteipiaa'BsUOPIs de Cmtfê 
est suie? Bie(»s. 

Le 22 avril : Demande en séparation de 
biens par Madeleine CARON contre Au-
guste-Louis DESTEFFAN1S, négociant, rue 

des Prouvaires, 18, 4 Paris, Moullnneut 
avoué. 

Le 22 avril : Demande en séparation d. 
biens par Julie Claire PIGEOTTE contre 
André-Joseph HUGUIER, anc. négocisnt, 
rue Neuve-Sainle-Ganeviève, 24, Mats 
avoué. 

Le 22 avril : Demande en séparation de 
biens parRosalie-Gertrude BOUDARD con-
tre Augustin-Stanislas CAILLIEUX , bar-
rière des Amandiers, 2, commuas de Chu-
ronne, Mercier avoué. 

Béeèa et Innumationa. 

Du 22 avril 1844. 

£41. Richard i» Marigné, 6i ans, rue d'Ams-
terdam, 4. — Mme veuve Tissot, 76 ans, rue 
d'Argenteuil, 26. — Mme d'Artigue, 25 ans, 
rue de la Cbaussée-d'Antin , 26. — Mme 
Bisson, 24 ans, rue Traînée, S. — Mmevsuve 
Gaultier, 72 ans, rue des Petites-Ecuries, I. 

— M. Tournant, 19 ans, ru. du Temple, IL 

— M. Charvin, 73 ans, boulevard St-Denis, 
19. — Mme Mollinier, 38 ans, rue du Tem-
ple, 94. - Mme veuve Seliot, 6» ans, beule-
vard Beaumarchais, 79. Mme v»uv« Grand-
cubry, 84 ans, rue Neuve-Saint-Paul, H- -■ 
Mlle Louvet, rue des Beaux-Arts, 5. — »• 
Daval, rue de Bourgogne, 46. — Mme Mille 'i 
22 ans, rue Princesse, 5. 

BOURSE DU 24 AVRIL, 
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Enregistré i Psris, le 
F. 

Rejeju a* fraue dix MUtiN 

avril 1844. .IMPRLMEIUE DE A. GTJYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS , 35. 
Peur légalisation de le signature A. GUTOT, 

le nieire du %* srruuditMiaont., 


